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2020 aura été une année 
d’épreuves et d’inconfort avec 
cette expérience désagréable 
voire traumatisante de la 
pandémie que Quistinic a tra-
versée avec, heureusement, 
peu de conséquences mal-
gré certaines difficultés dans 
quelques familles.

Une leçon me parait devoir 
être tirée de cette période 
compliquée : 
Comme les anciens ont su ani-

mer notre commune pendant tant d’années, il serait heureux que 
les plus jeunes s’investissent dans la vie associative : N’hésitez pas, 
nouveaux arrivants et vous, les plus jeunes générations quistini-
coises, à prendre et à donner du temps dans les activités parta-
gées : vous servirez la communauté, mais aussi, vous en retirerez 
toujours, pour vous même, de vrais bénéfices. Ce bulletin présente 
les activités des associations, rejoignez-les !

Si l’agriculture, le 1er pilier de l’économie quistinicoise a bien ré-
sisté aux deux confinements, celui du tourisme a été beaucoup 
plus affecté en raison notamment de l’absence d’étrangers et de 
la diminution importante de la période d’ouverture du village de 
Poul Fetan. Le renouveau des activités autour de la mini-ferme 
et des jeux bretons apportera cette année un intérêt renouvelé à 
notre village vivant. La construction du bâtiment d’accueil avec la 
remise à niveau de tout le réseau et le système d’assainissement 
du village qu’imposaient son âge, sa vétusté et la réglementation, 
va permettre de faire fonctionner de façon plus rationnelle cet 
«outil touristique» que nous devons à nos anciens.

Cette année sera aussi celle de la «livraison» de la nouvelle école 
pour laquelle l’adjoint aux travaux, Sébastien Le Nézet, n’a pas 
ménagé sa peine. L’élection du Conseil Municipal renouvelé des 
enfants permettra de les faire participer au choix des installations 
devant être mises en place sur l’aire de jeux du Park Parez, au profit 
des petits des deux écoles.

Au plan de la gestion communale en «bon père de famille», plu-
sieurs situations comptables non conformes se normalisent et 
nous avons bon espoir d’une reprise du restaurant du bourg dès 
ce premier trimestre.

A l’image du renouveau, ressenti par beaucoup de familles grâce à 
l’ouverture prolongée du centre de loisirs et aux nouvelles activi-
tés proposées aux jeunes de notre commune depuis l’été dernier 
(page 9), je souhaite, à chacun pour la nouvelle année qui s’ouvre 
beaucoup de bonheurs partagés et des occasions multiples de re-
trouver une vie associative riche et ouverte sur les autres.

Vos élus conservent l’idée de rencontrer les habitants dans chacun 
des quartiers et proposeront une réunion par secteur dans le pre-
mier semestre 2021.

A tous Bloavez Mad !

5 août 2020
> Rencontre avec le député 

Jean-Michel JACQUES
à la crêperie

«Au Coin Tranquille»
avec visite de l’exposition à la 

chapelle Saint-Tugdual.

Coordonnées du Député :
2 quai du Pont-Neuf

56700 Hennebont
Tél. 09 62 51 28 32

Mail : jean-michel.jacques@
assemblee-nationale.fr
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Conseil municipal du 25 mai 2020
- Election du Maire
- Détermination du nombre d’adjoints
 et élection des adjoints
- Indemnités du Maire et des adjoints
- Nomination de conseillers délégués
- Délégations du conseil municipal au Maire
- Création des commissions municipales
 et nomination des membres

Conseil municipal du 11 juin 2020
- Intervention de Florence DEVERNAY au sujet
 du bâtiment d’accueil du village de Poul Fetan
- Fixation du nombre des membres du conseil
 d’administration du centre communal d’action sociale
- Désignation des membres du conseil d’administration
 du centre communal d’action sociale
- Désignation des délégués à l’association
 «Art et Chapelles»
- Désignation d’un délégué au CNAS
- Désignation des délégués au Syndicat
 de la Vallée du Blavet
- Désignation d’un élu référent
 Sécurité Routière du Morbihan
- Désignation des délégués du syndicat
 Morbihan Energie
- Désignation d’un représentant au Sage Blavet
 (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux)
- Désignation du correspondant défense
- Désignation des délégués au SIVU centre de
 secours de Baud
- Désignation des délégués au SCOT
 (schéma de Cohérence Territorial) du Pays de Lorient
- Désignation du représentant au conseil
 d’administration de l’association Maison Arc-En-Ciel
- Subventions 2020
- Convention école Sainte-Thérèse 2020
- Avenant lot n°2 au marché de travaux de construction
 d’une école maternelle et primaire (lot n°2  maçonnerie)
- Avenant lot n° 13 au marché de travaux de
 construction d’une école maternelle et primaire
 (lot n° 13 électricité)

Conseil municipal du 23 juillet 2020
- Tarif de restauration scolaire année 2020-21
- Echange de portions de parcelles au lieu-dit
 Coët Organ
- Cession d’une partie du domaine public (4m2) sise
 Ilot Bigoin
- Révision du loyer du bail rural parcelle YL 35 sise
 Keryvon
- Avenant n°2 au lot n°13 au marché de travaux de

 construction d’une école maternelle et primaire
 (lot n°13 électricité)
- Détermination des commissions communales
- Désignation des délégués à l’association
 «Art dans les Chapelles»
- Commission communale des impôts directs
- Désignation des commissaires
- Avis sur le projet de modification simplifiée du
 SCOT approuvé le 12 mars 2020
- Charte régionale d’entretien des espaces des
 collectivités
- Création d’un emploi permanent d’agent de maîtrise
- Création d’un emploi permanent d’adjoint
 d’animation principal 2ème classe (emploi ayant
 vocation à être occupé par un fonctionnaire)
- Fixation des taux de promotion pour l’avancement
 de grade
- Création d’un emploi permanent d’adjoint technique
 principal 2e classe (emploi ayant vocation à être
 occupé par un fonctionnaire)

Conseil municipal du 8 octobre 2020
- Dénomination des voies publiques
- Adoption du règlement intérieur du Conseil Municipal
- Avenant n°1 au lot n°3  du marché de travaux de
 construction d’une école maternelle et primaire
 (lot n°3 charpente)
- Avenant n°1 en moins-values au lot n°12 du marché de
 travaux de construction d’une école maternelle et
 primaire (lot n°12 plomberie)
- Avenant n°3  au lot n°13  au marché de travaux de
 construction d’une école maternelle et primaire
 (lot n°13 électricité)
- Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et
 Randonnée : modification du tracé
- Accueil de loisirs extrascolaire 10-17 ans
- Commission Intercommunale des Impôts Directs
- Loyer local commercial Place de L’Arcade
- Projet de restauration de la chapelle
 Notre-Dame-du -Cloître
- Développement de la fibre optique sur le territoire de
 la commune de Quistinic

Conseil municipal du 26 novembre 2020
- Loyers 2021
- Tarifs communaux 2021
- Attribution du marché de construction du bâtiment
 d’accueil au Village de Poul Fetan
- Avenants au marché de travaux de construction d’une
 école maternelle et primaire
- Conventions de mise à disposition (bâtiment et terrain)
- Rapport d’activité 2019 de Lorient Agglomération
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Tous les comptes rendus sont consultables en Mairie

et sur le site internet de la commune
www.quistinic.fr : rubriqueMairie-vie municipale/Conseil municipal.



CHANTIERS PARTICIPATIFS
DE LA NOUVELLE ECOLE,
SITE «LES KORRIGANS»

UN PARC À BOSSES POUR NOTRE COMMUNE

les travaux4

Le chantier isolation paille, a eu lieu du 1er au 4 juil-
let et du 6 au 10 juillet 2020.
Environ 18 bénévoles par jour ont œuvré à la mise en 
place de 850 bottes de paille pour l’isolation des murs.  

Le compactage a été fait sous presse, puis les bottes 
insérées dans des caissons en bois prévus à cet effet 
dans les murs.
Grâce à ce système d’isolation, le bâtiment est dit  
«passif» ce qui réduit au minimum la consommation 
d’énergie.
Ce chantier participatif a été organisé par la commune 
assistée de Florence DEVERNAY architecte et encadré 
par l’entreprise ECHOPAILLE de Questembert.

Un second chantier a eu lieu du 3 au 7 août 2020.
Il s’agissait cette fois de mettre en place et d’étaler un 
mortier de terre sur les murs. De nombreuses reprises 
ont dû être effectuées après le séchage complet de 
l’ensemble pour lequel l’été sec a été propice. 
Le nombre de bénévoles a été un peu moindre 
pour ce chantier piloté par l’entreprise THOUVENEL 
d’Inzinzac-Lochrist mais le résultat est très satisfaisant.

Un parc à bosses, aussi appelé «pumptrack», est 
un parcours en boucle composé de bosses et de 
virages relevés destiné à la pratique des sports de 
roues et roulettes. C’est un espace ludique, convi-
vial qui permet d’encourager l’activité physique et  
de créer du lien social.

En tant qu’adjoint au Maire, je tiens à préciser que tout 
le mérite de ce projet revient aux enfants du Conseil 
Municipal et aux personnes qui les ont accompagnés 
et soutenus.

Ils ont travaillé de manière sérieuse sur les différentes 
problématiques. L’implantation a été réfléchie de fa-
çon à faciliter son accès. Son tracé devait s’adapter 
facilement à la configuration du terrain, voire même 
utiliser des formes déjà existantes.

Ils ont conçu cette installation pour accueillir un grand 
nombre de pratiquants en permettant à chacun d’évo-
luer sans danger. Pour la sécurité, ils ont imaginé deux 
types de circuit afin de protéger les plus jeunes. En fin 
de projet, ils ont proposé un règlement écrit par leurs 
soins.

Sur le plan économique, ils ont privilégié l’implantation 
sur un espace regroupant d’autres activités de plein air 
(terrain de foot, de tennis, plateau sportif ) mutualisant 
ainsi certaines structures (parkings, accès…). Ils ont 
aussi eu l’idée de récupérer une partie des remblais 

du chantier voisin de l’école publique pour mettre en 
forme les pistes.

Au mois d’août dernier, nous sommes passés de la 
phase projet à la phase réalisation. J’ai pris plaisir à 
travailler avec les agents techniques, les employés de 
la mairie et l’entreprise de terrassement. Je salue leur 
implication et leur investissement. 

A ce jour, le parc à bosses n’est pas tout à fait terminé. Il 
nous reste encore à travailler sur les finitions et l’amé-
nagement du site, travaux qui seront mutualisés avec 
la pose du revêtement de la cour d’école.

Il n’y a rien de plus motivant qu’un tel projet porteur 
de sens, apportant une image dynamique et ouverte 
de notre commune. 

Encore bravo aux enfants du Conseil Municipal et à 
ceux et celles qui les ont accompagnés.

Sébastien LE NEZET, Adjoint au Maire.
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DÉCISION DE RESTAURATION DE LA CHAPELLE NOTRE-DAME-DU-CLOÎTRE

RESTAURATION

Restauration bénévole, des volutes de chaque 
côté du portrait du Christ ressuscité du retable 
de l’église Saint-Pierre, par Jean LACROIX de 
Mane Habat.

L’état de la chapelle dont les murs s’écartent et dont 
la charpente et toiture doivent être reprises et res-
taurées, mérite une intervention complexe.

Un projet avait déjà été préparé en 2012 et revu en 
2019. Cependant, compte tenu des impératifs de la 
construction de l’école et de la restauration du clocher 
de l’église Saint-Pierre, ce projet a été différé. Mainte-
nant que l’école est bien avancée, le projet peut être 
remis sur les rails.

Une première estimation pour les travaux prioritaires 
s’élève à 200 000 € HT (maçonnerie dont redressement 
des murs, charpente et couverture).

Le projet de restauration a été validé lors du dernier 
conseil municipal et les demandes de subventions 
vont être lancées ainsi que le recrutement d’un maître 
d’œuvre.

L’association du comité Saint-Tugdual/Notre-Dame-
du-Cloître donnera un appui financier au projet, grâce 
aux fêtes et repas organisés et aux autres animations 
réalisées dans ce quartier.
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Tous les travaux ayant pour objet de modifier l'aspect 
extérieur d'une construction (ravalement par exemple), 
d'en changer la destination, de créer de la surface de 
plancher (au-delà de 5 m²), de modifier le volume du 
bâtiment, de percer ou d'agrandir une ouverture sont 
soumis à l'obligation de déposer une demande d'auto-
risation à la mairie. Cela concerne également les abris 
de jardins de + 5m², les piscines, les terrasses et les clô-
tures.

Selon la nature des travaux envisagés, il peut s'agir 
d'une déclaration préalable, ou d'un permis de 
construire (les formulaires CERFA sont téléchargeables 
sur internet ou peuvent être retirés en mairie). Le dos-
sier complet de demande est à déposer en mairie et 
le délai d’instruction varie de 1 à 3 mois selon l’impor-
tance du projet. Des brochures d’aides à la constitution 
de votre demande sont disponibles en mairie ou sur 
le site de Lorient Agglomération rubrique «vos dé-
marches d’urbanisme». 

Il est important de respecter cette réglementation, 
faute de quoi, vous seriez en infraction avec le Code de 
l'urbanisme. L'exécution de travaux sans autorisation 
préalable, ou non conforme à l'autorisation délivrée, 
constitue un délit (article L.480-1 à L.480-4 et L.160-1 
du code de l'urbanisme) et est passible de poursuites 
pénales (article L.480-2 du code de l'urbanisme). 
 
Toute autorisation d’urbanisme, qu’elle soit expresse 
ou tacite, doit faire l’objet d’un affichage sur le ter-
rain. Le délai de recours aux tiers commence à courir 
à compter du seul affichage sur le terrain. Pour rappel, 
l’affichage s’effectue sur un panneau rectangulaire 
dont les dimensions sont supérieures à 80 cm. Le pan-
neau doit être installé de telle sorte que les informa-
tions qu’il contient soient lisibles de la voie publique 
ou des espaces ouverts au public. En cas de permis ta-
cite, le bénéficiaire procède à l’affichage d’une copie 
du dépôt de la demande de permis de construire.

RAPPEL DES RÈGLES D’URBANISME

ESPACE INFO HABITAT : AYEZ LE BON REFLEXE

Vous avez un projet concernant 
votre logement actuel ou futur  : il 
peut s’agir de rénovation énergé-
tique ou d’adaptation au vieillisse-
ment et/ou au handicap ? un projet 
d’achat ? Un permis de construire à 
demander ?  

Avant toute démarche, ayez le 
réflexe «Espace Info-Habitat» 
vous gagnerez sûrement du 
temps… et de l’argent. 

L’Espace Info-Habitat (EIH) est 
une initiative de Lorient Ag-
glomération créé dans le but 
de garantir un service neutre 
et gratuit d’information, de 
conseil et d’accompagnement 
afin d’améliorer l’accès au lo-
gement pour tous. 

Ce «guichet unique» regroupe 
plusieurs structures (ADIL, 
ALOEN, Service HABITAT et 
service URBANISME de Lorient 
Agglomération) afin de ré-
pondre au mieux à toutes vos 
questions. 
Un accompagnement person-
nalisé neutre et objectif en 

fonction des thématiques qui vous 
concerne (rénovation énergétique, 
adaptation des logements, acces-
sion à la propriété, application du 
droit des sols, énergies renouve-
lables et éco matériaux, location…) 

vous est proposé par les conseillers 
de l’EIH.  

Numéro Vert
Espace Info-Habitat

0 800 100 601
(du lundi au vendredi de 

13h30 à 17h)  appel gratuit 
depuis un poste fixe. 

Avant tout déplacement et pour 
mieux répondre aux attentes 
des usagers, il est préférable de 
prendre contact par téléphone 
pour connaître les documents né-
cessaires pour bien assurer les dé-
marches des habitants et convenir, 
si nécessaire, d’un rendez-vous 
dans les locaux de l’Espace Info-Ha-
bitat, Esplanade du Péristyle, rue de 
l’Aquilon à Lorient (navette bus de-
puis la gare d’échanges de Lorient) 
ou à domicile. 
Une journée de permanence à 
Quistinic sera organisée dans le 
courant du 1er trimestre. Toutes 
les personnes intéressées sont 
priées de s’inscrire à la Mairie.



Conseil d'administration du 27 juillet 2020 :
Le Maire, conformément à l’article R123-15 du code de 
l’action sociale et des familles, est président de droit du 
Conseil d’Administration.
Le Conseil se compose de : A. Manic, L. Le Bayon, E. Le 
Floch, I. Rivière, JP. Fouillé, M. Le Galloudec, A. Poulin, F. 
Rivière, D. Saulnier, A. Nignol.
L. Le Bayon a été élue à l’unanimité, Vice-Présidente du 
CCAS.

Conseil d'administration du 26 octobre 2020 :
Le conseil d'administration a décidé de mettre en 
place une permanence à la médiathèque pour aider les 
usagers à faire leur démarches administratives (cartes 
d'identité, passeport, etc...), en attandant l’arrivée d’un 
conseiller numérique recruté par la mairie et qui pren-
dra ses fonctions dès le premier trimestre.

Annick Poulin, membre du Secours Catholique est ha-
bilitée à remplir les demandes d’aide alimentaire et 
elle pourra recevoir désormais en mairie les personnes 
concernées. Elle précise que c’est une aide ponctuelle. 
Cette année, il n’y aura pas de collecte sur Plouay et le 
Secours Catholique fera appel à la banque alimentaire.
Alain Nignol, le délégué de la MSA sur le secteur de 
Plouay, informe qu’il a la possibilité d’aider et de ren-
seigner les assurés MSA sur leurs droits.

Repas des aînés :
Compte-tenu de la période particulière due au confi-
nement, il n'a pas été possible d'organiser le tradition-
nel repas des anciens cette année. En contrepartie, a 
été proposé à toutes les personnes de 70 ans et plus de 
recevoir, si elles le souhaitaient, un colis de Noël.

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

C’est dans un contexte de confinement 
que nous avons célébré la fin de
«la Grande Guerre»

En ce jour si particulier, n’oublions jamais 
le sacrifice ultime de tous ces combattants 
morts au front pour notre pays et notre li-
berté.

Extrait de l’allocution de Julien PERRON 
président des Anciens Combattants :

«Un an après la fin des combats de la Grande 
Guerre, le 11 novembre 1919 fut le premier 
de la paix retrouvée.
Désormais, le silence domine là où l’orage 
d’acier a tonné avec fureur. Il règne sur d’in-
nombrables champs de batailles qui ont charrié un si long 
cortège de morts, de mutilés, de blessés et de traumatisés.

Depuis, inlassablement les Français sont fidèles à cet an-
niversaire. En ce jour, dans les nécropoles, devant les mo-
numents aux morts, sur les places de nos villes et de nos 
villages, toutes les générations unies et solidaires se ras-
semblent et se recueillent.

En ce jour, la nation rend un hommage particulier aux 
soldats morts pour la France en opérations extérieures. 
En inaugurant un monument national en leur mémoire, 
le Président de la République inscrit dans la pierre comme 
dans les mémoires, la reconnaissance pleine et entière de 
tout un peuple pour ses combattants.»

«Que vive la paix et la liberté
et que vive la France.»

vie municipale 7
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CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES CITOYENS

L’élection du Conseil Municipal des Jeunes Citoyens (CMJC) a eu lieu le mardi 24 novembre à la 
mairie pour les deux écoles de la commune. Une quarantaine d’électeurs sont venus voter munis 
de leur carte d’électeur. 

Sont élus :

École Sainte-Thérèse :

Thyméa BARDOUIL (CM1)
Anaëlle COURTET (CM2)
Zoé LE CORRONC (CM2)

Mathis LE GLEUHER (CM2)
Gwenval MORLEC (CM2) 

École du Chat Perché :

Ambre GIRAUD (CM1)
Soen LE SQUER (CM1)

Zohra LOHIER-GAILLAERT (CM2)
Noam MOSCARDINI (CM2) 
Evan SAMOUILLAN (CM2) 

Les élèves ont pu avant l’élection, nous faire part de 
leurs nombreuses ambitions,  grâce à des lettres de 
motivation et affiches réalisées avec l’aide de leurs en-
seignantes. 

Les sujets abordés sont divers  : réduction des dé-
chets, installation de ralentisseurs, manger bio et de 
saison, créer un parc de jeux adapté aux personnes 
en situation de handicap ou encore organiser des ren-
contres entre les enfants et les personnes âgées. Les 
réunions  à venir seront l’occasion pour les nouveaux 
élus de débattre autour de ces sujets auxquels la muni-
cipalité tentera de répondre au mieux.

A l’issue des élections, les élus ont reçu leur écharpe 
tricolore «comme les grands».

Pendant la durée de leur mandat (2 ans) les jeunes élus 
se réuniront environ trois fois par an à la mairie afin de 
proposer des projets et des idées qu’ils jugent néces-
saires à la vie de la commune. Cela sera aussi l’occasion 
pour eux d’apprendre à connaitre le fonctionnement 
de la collectivité.

La mairie remercie les candidats, les électeurs ainsi 
que les enseignantes pour leur enthousiasme. 
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L’accueil de loisirs s’est fait tout beau pour cette nouvelle rentrée un peu particulière. Malgré les nouvelles 
mesures sanitaires, les élus, les membres du personnel ont tenu à ouvrir le pôle à tous les enfants dans les 
meilleures conditions. Au programme cette année du sourire, de la joie et de l’amusement tout en respec-
tant les mesures sanitaires.

DU RENOUVEAU AU PÔLE ENFANCE

UNE NOUVELLE ÉQUIPE

Camille LE GOHLISSE
24 ans

Directrice du
Pôle Enfance Jeunesse

> Formation :
• Master MEEF

• Spécialité Professeur
des écoles

> Mes objectifs :
• Développer le pôle enfance

• Accueillir tous les enfants avec 
leurs différences

• Créer des projets autour de la 
découverte de notre planète et du 

développement durable

Chloé LE GUERN
21 ans

Animatrice

> Formation :
• Formations BAC L / CAP AEPE

(Accompagnement éducatif
petite enfance)

> Ce que j’aime faire
avec les enfants :

• Grands jeux
• Les amener dans un univers

(Noël, Halloween)
• Leur lire des histoires

• Créer des projets autour de la
thématique du monde

Nathalie GAULTIER
52 ans

Animatrice

> Formation :
• Cheftaine chez les Scouts de France

• Monitrice lors de camps

> Ce que j’aime faire
avec les enfants :

• Créer des objets, de la décoration à
l’aide de matériaux de récupération

• Faire des petits spectacles
avec les enfants

• Jouer de la musique
• Lire des histoires

LES PROJETS

Cette année nous avons pour 
projet de faire le tour du 
monde avec les enfants.

De quelle manière ?
• A l’aide de correspondances et 
d’échanges de cartes postales. 
Depuis septembre un planis-
phère a été peint sur le mur de 
l’accueil de loisirs.

Notre objectif ?
• Qu’il soit recouvert de cartes 
postales du monde entier. Nous 
avons déjà reçu deux cartes, du 
Pérou et du Canada.

Nous jetons une bouteille à la mer : «Si vous avez de la famille, des amis à travers la planète, s’ils peuvent nous envoyer 
une petite carte postale, les enfants seraient heureux de pouvoir en lire d’autres et de les afficher.»

.../...



LES HORAIRES

L’accueil de loisirs pour les 3 à 13 ans 
est ouvert tous les matins dès 7h00 
et jusqu’à 19h00 (période scolaire), 
et de 7h30 à 18h30 pendant les va-
cances. 

Nous sommes ouverts pendant 
toutes les vacances sauf celles de 
Noël et la dernière semaine du mois 
d’août.

L’accueil de loisirs 
est un vrai succès 
avec une vingtaine 
d’enfants tous les 
mercredis et jusqu’à 
30 lors des petites 
vacances.
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CARNET DE BORD DE 
L’ACCUEIL DE LOISIRS

Pour aller explorer le monde nous 
avons besoin d’un passeport. Début 
novembre celui-ci était prêt, les em-
preintes des enfants étaient prises 
et nous sommes partis à la décou-
verte de L’Amérique : les indiens, les 
mayas, la gastronomie, les chants, 
les danses… Nous y avons presque 
tout découvert ! Sans oublier les dif-
férents drapeaux !

Pour terminer notre chapitre sur 
l’Amérique, nous avons eu le droit 
à une initiation de tir à l’arc pour 
être un vrai Indien d’Amérique ! Puis 
nous avons fêté Halloween comme 
aux Etats-Unis avec les déguise-
ments, décorations, bonbons, pan-
cakes…etc.

A partir de mi-novembre nous 
avons continué notre tour du 
monde, nous sommes allés à la 
découverte de l’Arctique et de 
l’Antarctique. Quelle température 
fait-il ? Est-ce qu’il y a des gens qui 
y vivent ?

Dès janvier, nous prendrons l’avion 
direction l’Asie, avec son nouvel 
an Chinois. Là aussi nous allons 
essayer de découvrir leur culture, 
leur gastronomie, leur mode de 
vie… Nous essayerons de nous 
initier aux ombres chinoises.

Si les conditions sanitaires nous 
le permettent, fin janvier un spec-
tacle de contes illustrés par des 
ombres chinoises sera proposé 
aux habitants de la commune.

Enfin pour terminer notre année, 
nous irons chercher de la chaleur 
en Afrique. Tout comme pour les 
autres continents, nous irons dé-
couvrir leur culture mais plus par-
ticulièrement celle de la musique. 
Nous essayerons de pratiquer les 
arts musicaux de ce continent.

Lors de notre visite à travers le 
monde nous sensibiliserons les 
enfants au développement du-
rable et à la préservation de notre 
terre.

Nous espérons que les en-
fants apprendront, gran-
diront et s’émerveilleront 
pendant cette traversée du 
monde depuis Quistinic.

L’objectif cette année est 
de réaliser un week-end 
parc d’attraction pour les 
8-14 ans. Celui-ci aurait 
lieu courant du mois de 
mai.

Également pour dévelop-
per les activités à l’accueil 
de loisirs, nous propose-
rons un camp pendant le 
mois de juillet. Si tout se 
déroule bien, celui-ci pour-
rait avoir lieu sur l’île de 
Groix.

Nous mettrons des petites 
actions en place au cours 
de l’année afin de financer 
tous les projets. Nous vous 
invitons à venir nous aider 
financièrement dans la 
vente de gâteaux, l’organi-
sation de soirées, etc. 

L’accueil de loisirs en par-
tenariat avec l’espace 
jeune vous tiendra informé 
des différentes actions qui 
seront proposées au cours 
de l’année.

LES PROJETS FUTURS
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Brayan LELIEVRE ani-
mateur d’une trentaine 
d’années, a rejoint 
l’équipe du centre de loi-
sirs le 21 septembre der-
nier. Celui-ci est chargé 
de l’accueil périscolaire, 
extrascolaire des jeunes 
de 10 à 17 ans afin de 
redynamiser l’espace 
jeunes. Il a également en 
charge le conseil munici-
pal des jeunes citoyens 
en lien avec l'élue réfé-
rente, Angélique Manic.

L’espace jeunes a rouvert ses portes début septembre 
et accueille désormais les jeunes de 10 à 17 ans  : le 
mercredi de 13h30 à 18h pour les 10-14 ans, le vendre-
di de 16h30 à 20h pour les plus de 14 ans, ainsi qu’un 
samedi par mois.

Quant aux vacances, l’espace jeunes est ouvert de 9h 
à 18h et propose une soirée à thème par semaine de 
18h à 22h.

Pour les jeunes de 9 ans, il sera possible et selon les 
effectifs, qu’ils viennent passer une journée à l’espace 
jeunes pendant les vacances afin de découvrir le fonc-
tionnement. 

Pour l’année 2021, de nouveaux projets vont être mis 
en place afin de pouvoir proposer un séjour estival de 5 
jours, un week-end dans un parc d’attractions en com-
mun avec le centre de loisirs. Nous allons aussi créer 
une association «junior» et serons ouverts à toutes les 
idées proposées par les jeunes dans la mesure de leur 
faisabilité ;
Pour le déjeuner, il est possible de manger sur place.

MODALITES :
Cotisation annuelle : 5 euros. Une carte au tarif de 45 
euros est proposée : composée de 15 unités.
Chaque activité est facturée sous forme d’unité allant 
de 1 à 4 :
- karting, piscine : 3 unités,
- cinéma, atelier cuisine à thèmes : 2 unités,
- activités manuelles : 1 unité.

APPLICATION DU QUOTIENT FAMILLIAL
• - 20 % pour un QF inférieur à 894 euros :
 la carte revient à 36 euros,
• - 30 % pour un QF inférieur à 693 euros :
 la carte revient à 31,50 euros,
• Dispositif CAF AZUR : 2 euros de participation par
 activité soit une carte à 15 euros.

Contact Espace Jeunes : 02 97 08 62 70
Mail : escapejeune.quistinic@gmail.com
ou sur facebook : escape jeune quistinic

SEMAINE KOH-LANTA
AU CENTRE DE LOISIRS

Dans le cadre des animations estivales du centre de 
loisirs, le vendredi 24 juillet, s’est tenu la remise des di-
plômes de la semaine KOH- LANTA.

L’équipe d’animation composée de Camille directrice, 
Leslie, Tom, Jessie, Corinne et Axel ont proposé aux en-
fants plusieurs épreuves sur une semaine dont : chan-
sons, maquillage, jeux sportifs, création (totem, collier 
aventurier…), dégustation «beurk» (vinaigre, sel, men-
the ciselée, moutarde, sucre…).

Les deux équipes rouge et jaune, 
ont été départagées après une 
chanson orchestrée par les anima-
teurs. Chaque enfant s’est vu re-
mettre un diplôme «KOH-LANTA». 

Toute cette cérémonie s’est déroulée dans la joie et 
l’enthousiasme aussi bien de la part des aventuriers 
que des encadrants.

Laëtitia LE BAYON, maire adjointe en charge de 
l’enfance est satisfaite de l’ambiance que l’équipe 
du centre de loisirs a mis en place autour des en-
fants et de l’élargissement du temps d’accueil.

Cette année le pôle enfance est resté ouvert 
jusqu’au 21 août, la semaine suivante servant au 
nettoyage des salles avant la rentrée scolaire.

ESPACE JEUNES 



L’équipe reste la même cette année et nous ac-
cueillons 56 élèves. Une personne effectuant 
son service civique, Mélissa Moron, complète 
l’équipe.

Le vélo : un mode de déplacement doux…
Nous avons reconduit notre projet de voyage à vélo 
jusqu’à Pontivy, pour les élèves du CP au CM2, nous es-
pérons pouvoir intégrer les GS sur une journée.

Le 10 octobre nous avons organisé une matinée «répa-
ration et don de vélo», nous proposerons d’autres ses-
sions de remise en état des vélos au cours de l’année. 
Les parents qui souhaitent nous accompagner dans 
des entraînements de vélos ou le long de notre par-
cours de fin d’année vont passer un «agrément vélo». 
Nous allons également poursuivre le travail engagé 
depuis 2 ans sur l’éco-mobilité, organisé par Lorient 
Agglo avec l’association des Petits Débrouillards.

La natation
Cette année 40 enfants de la GS au CM2 ont bénéfi-
cié de 8 séances de natation à la piscine de Locminé, 
entre septembre et novembre. Le projet pédagogique, 
créé par les maîtres nageurs, et les petits groupes (faits 
grâce aux nombreux parents d’élèves qui nous ont ac-
compagnés) permettent à tous de progresser à leur 
rythme.

Un projet au Tour du monde…
Toutes les classes ont cette année un projet commun 
de découverte des cultures du monde avec des inter-
ventions de parents ou d’habitants de Quistinic, en 
classe pour découvrir le Japon, les percussions afri-
caines, le Cameroun, le récit de grands voyages en van, 
etc.

Les élèves  de CE2-CM ont suivi le Vendée Globe avec 
des interventions d’un parent. Ce projet leur permettra 
d’approfondir leurs connaissances en géographie, en 
histoire, en littérature et aussi en sciences avec le fonc-
tionnement des bateaux. Cela fera écho au travail déjà 
fait l’an passé avec les CM2 lors des séances de voile à 
Port-Louis.

De l’éducation à l’environnement
Cette année les  GS-CP et CE1 vont participer au projet 
S-eau-S Blavet, organisé par Lorient Agglo et l’OCCE. 
L’objectif de cette action est de leur faire découvrir la 
biodiversité du bassin versant du Blavet et de les ame-
ner à comprendre «le chemin de l’eau» afin de mieux 
préserver cette ressource naturelle si précieuse.
Les élèves de la classe de maternelle explorent tous les 
jeudis matins un petit coin de forêt dans les alentours 
de l’école.

De la créativité
Avec «la P’tite Silvy», les élèves de Cycle 2 ont poursuivi 
la fabrication et la mise en scène de leurs marionnettes 
et ceux de CE2-CM se sont exercés au théâtre d’impro-
visation.

Une boite à jouer…
Cette année nous avons mis en place «la boite à jouer». 
Il s’agit de mettre à disposition des enfants du maté-
riel ayant déjà eu une «première vie». Avec ce matériel, 
recyclé, les enfants développent leur imagination  et  
explorent ensemble de nouveaux jeux. Ces créations 
éphémères d’une grande richesse leur procurent beau-
coup de plaisir. C’est bon pour eux et pour la planète…

Retrouvez-nous sur le site de l’école
https://ecolepubliquequistinic.toutemonecole.fr/
Renseignements & inscriptions : 02 97 39 71 22 
ou par mail :  le-chat-perche@wanadoo.fr

école du chat perché12



amicale laïque

Quelle période particulière 
que celle que nous vivons 
actuellement !

L'amicale a dû s'adapter à la si-
tuation et par le respect des pro-
tocoles sanitaires en vigueur, a 
été contrainte d'annuler toutes 
ses actions depuis le printemps 
2020, à l'exception des coups 
de main à nos amis du CAB lors 
de la fête nationale du 14 juillet 
et aux bénévoles du chantier 
participatif en juillet. A ce sujet, 
ne pouvant être financé par la 
mairie, un chantier devrait avoir 
lieu pour la construction du local 
de l'amicale situé à l'entrée de la 
nouvelle école.

Ce temps "suspendu", le bureau l'a mis à profit pour dé-
poussiérer les statuts datant de la création de l'amicale 
en 1962, dans lesquels "l'association venait en aide aux 
enfants indigents" et "les femmes pouvaient faire par-
ties du bureau". Aujourd’hui, «l’association a pour but, 
au service de l’idéal laïc, démocratique et républicain, 
de contribuer au progrès de l’éducation sous toutes ses 
formes». L’amicale, en plus d’apporter un soutien ma-
tériel et moral à l’école publique, se donne pour buts 
d’ouvrir à la culture, au sport avec des valeurs fortes 
de tolérance, solidarité et laïcité. L’Amicale Laïque est 
ouverte à toutes les personnes se reconnaissant dans 
ces valeurs.

L’amicale a également mené à terme son projet «d’école 
de sport» en partenariat avec l’UFOLEP. L’idée est d’ap-
porter une ouverture sur le multisport en milieu rural. 
Cette section sera à terme autonome financièrement, 
néanmoins l’amicale donne un gros coup de pouce au 
lancement. Comme nos autres actions, elle est ouverte 
à tous. C’est pour cela que 50 % des places sont réser-
vées aux enfants de l’école Sainte-Thérèse et l’autre 
moitié aux enfants de l’école du Chat Perché.

Il est évident que les actions de l’année sont fortement 
compromises. Nous sommes déçus de ne pas pouvoir 
intégrer les nouvelles familles comme nous avions 
l’habitude de le faire. Nous avons hâte de reprendre le 
rythme de nos deux soirées jeux (la soirée Halloween 
et la soirée raclette), sans oublier le traditionnel mar-
ché de Noël que nous organisons avec le CAB. La convi-
vialité de nos actions, les liens avec les associations et 
commerçants du bourg, les familles et nos sympathi-
sants nous manquent. En attendant, nous continuons 
à travailler sur les méthodologies et procédures pour 
consolider notre association.

L’Amicale remercie l’investissement de tous ceux 
qui l’aident d’une manière ou d’une autre, du petit 
gâteau apporté, à la grosse manutention, en pas-
sant par la présence bénévole ou simple visite lors 
des actions. Le début d’année avec l’inscription des 
adhérents (anciens et nouveaux), sans oublier une 
équipe pédagogique toujours présente et force de 
propositions, promet d’ores et déjà, un dynamisme 
vivifiant, motivant et précieux pour faire vibrer 
notre belle association. 
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DATES À RETENIR

A.G. APEL: 19 février
Couscous : 20 mars 
Portes ouvertes : 10 avril
Carnaval : 20 avril
Carême : 29 mars
Saint-Mathurin : 8 et 9 mai
Spectacle des enfants : 5 juin
Kermesse : 26 juin
Collecte de journaux : A définir

Ecole Sainte-Thérèse14
L’équipe pédagogique est constituée de Gwé-
naëlle Perret, en TPS-PS-MS-GS, secondée par 
l'ASEM, Myriam Le Sausse. Isabelle Le Floch est 
en CP-CE1 et Anne-Françoise CLOËREC, chef 
d'établissement, a en charge les CE2-CM1-CM2. 
Laëtitia Lebeau, poste ASH, intervient sur le ré-
seau. Les projets reconduits : piscine à Locminé, 
musique, médiathèque... 

Une nouveauté  : un temps de forum inter-classes 
ponctue le début de chaque mois pour partager les 
projets vécus au sein des classes, les anniversaires, les 
sorties, les chants… 

Petit-déjeuner à l'école 

A la rentrée, tous les élèves se sont retrouvés pour 
partager un petit-déjeuner à l'école. Au menu : pain, 
cracottes ou brioche, confiture, beurre, jus d'orange, 
fruits, yaourt ou fromage, chocolat chaud... de quoi 
bien commencer l'année ! 

Ma rentrée avec l'UGSEL (Union Générale 
Sportive de l’Enseignement Libre)

En septembre, les 3 classes ont participé à une anima-
tion de rentrée proposée par l'UGSEL. A Park Parez, les 
élèves étaient répartis en équipe multi-niveaux et ra-
menaient en binôme, en relais, un morceau de puzzle. 

Chaque équipe reconstituait un portrait représentant 
une émotion  : thème de notre année scolaire. Des 
chants et danses ont ponctué la matinée. Une belle ex-
périence pour se rassembler, apprendre à se connaître, 
accueillir les nouveaux, jouer ensemble et fédérer. 

Bénédiction des cartables et fête de Sainte-Thérèse
Le Père Bruno et les Sœurs Perpétue et Consolée nous 
ont rejoints pour la bénédiction des cartables. Un 
temps d'envoi très important pour tous en ce début 
d'année. Des prières et textes ont été lus par les plus 
grands et un magnifique chant en rwandais entonné 
par les Sœurs a clos cette célébration. Nous remercions 
le Père Bruno et les Sœurs pour leur soutien et leur pré-
sence !

Jeudi 1er Octobre, les enfants ont apporté des fleurs en 
l'honneur de la fête de Sainte-Thérèse et se sont réunis 
autour de la statue pour un temps de prière. 

Sortie à l'île Kerner à Riantec
Les enfants de MS-GS-CP-CE1  découvriront, au prin-
temps, la faune et la flore du milieu marin à la Maison 
de la Mer de Kerner, en association avec Lorient Agglo. 
Ils pratiqueront la pêche à pied. C'est un prolongement 
du travail de l'an passé autour de la préservation de 
l'environnement et de la découverte du littoral.

Séances de voile et Quidditch
En mai, en partenariat avec Lorient Agglo, les élèves 
de CE2-CM1-CM2 bénéficieront de séances de voile au 
centre nautique de Port-Louis. Etudiant en classe Harry 
Potter, ils auront aussi l'occasion d'apprendre les rudi-
ments du Quidditch (jeu sportif tiré du roman) avec 
une intervenante de l'UGSEL. 

Merci aux bureaux APEL et OGEC et à tous les amis 
de l'école pour toutes les manifestations, le temps 
et l'énergie dépensés pour le bien-être des enfants. 
Merci pour votre soutien, aide, bienveillance et 
écoute tout au long de l'année et encore lors du 
confinement et la reprise des cours en mai ! 

En ce début d'année, l'Equipe éducative et les 
enfants vous souhaitent une belle année 2021  ! 
Bloavez mad !
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L’APEL  de l’école Sainte-Thérèse  : une année 
bien particulière !

Nous sommes une équipe de parents bénévoles qui 
rythme l’année scolaire par de nombreuses manifes-
tations  : 2 couscous à emporter, marché d’automne, 
bouillie de millet, chocolats et sapins de Noël, gâteaux 
Bijou, collecte de journaux, spectacle des enfants et 
kermesse.

Cette année scolaire s’est retrouvée écourtée du fait de 
la pandémie. Nous avons dû, à contre cœur, annuler de 
nombreuses manifestations  : le couscous de mars, la 
bouillie de millet au pardon de Saint-Mathurin, le spec-
tacle des enfants et la kermesse.
Le bureau de l’APEL avec le soutien de l’OGEC a décidé 
malgré tout de continuer à se mobiliser et à faire vivre 
notre école. 

Des idées fourmillent à l’APEL depuis la rentrée avec 
des projets reconduits en respect avec les protocoles 
en vigueur : nous avons participé au marché d’au-
tomne, organisé par l’association « la Pause Café » avec 
une vente de galettes de pommes de terre, de bouil-
lie de millet et de potirons. Une belle journée dans la 
bonne humeur et la convivialité malgré les contraintes 
sanitaires.

Le couscous de novembre a dû être aussi annulé. Une 
tombola a été organisée pour remplacer celle de la ker-

messe. Le tirage a été fait par les élèves. 
Les ventes de chocolats et de sapins, la collecte de 
journaux où beaucoup de quistinicois se mobilisent 
sont reconduites, ce qui permet de financer les sor-
ties et projets pédagogiques de l’école… pour le plus 
grand plaisir des enfants ! 

Des exemples financés par l’APEL  : la semaine précé-
dant les vacances de noël, tous les enfants de l’école 
assistent au spectacle proposé par le Haras d’Henne-
bont ! Le Père Noël rend visite aux enfants la hotte char-
gée de cadeaux et participe au goûter de Noël. Tous les 
3 ans, les élèves de CE2, CM1 et CM2 participent à une 
classe de neige. 

Nous participons également au financement pour les 3 
classes des transports pour les activités extérieures des 
enfants (rencontres sportives, sorties scolaires, voile, 
maison de la Mer, Haras d’Hennebont)

Sur le blog :
http://stetheresequistinic.toutemonecole.fr/
vous trouverez toutes les informations concernant 
l’école et l’APEL. Vous pourrez y découvrir aussi toutes 
les activités proposées aux enfants et être informés des 
manifestations en cours.

Nous remercions toutes les personnes qui nous 
soutiennent et nous aident dans nos actions ! 
Nous vous souhaitons à tous une belle et heu-
reuse année 2021 ! Prenez soin de vous et de 
vos familles.

Cale
ndri

er

Présidente : Guylaine POULIN
Secrétaire : Laure EVANO

Trésorière : Delphine LEMARIÉ
Membres : Claire JOUANNO, Emilie LE GOFF,

Virginie GALLET, Christelle LE STRAT, Jessie POIROT

BUREAU APEL



Il nous semblait primordial de publier un
article dans le bulletin municipal
en hommage à Hyacinthe LE GOURRIEREC.
En effet, Hyacinthe a été un acteur essentiel 
lors de la création du club de foot Quistinicois, 
ainsi que dans plusieurs associations en tant 
que bénévole toujours actif et présent.

Sa vie par Cécile, son épouse :

Hyacinthe est né le 17 octobre 1928 à Melrand au 
Noguello. A l’âge de 12 ans, il est venu à Quistinic 
avec ses parents pour tenir la ferme à Kerbouëdec.
Il a été scolarisé à l’école de Locmaria.  Après son ser-
vice militaire à Coëtquidan, il travaille à la papeterie 
de Pont-Augan.

En 1952, Hyacinthe se marie avec Cécile Le ROUZIC. 
Ils ont trois enfants : Pierre-Yves, Catherine et Lionel.

Il travaille dans le bâtiment pendant 20 ans dans 
l’entreprise de Félix Le TEUFF. En 1968, il se spécia-
lise dans la construction de chambres froides et de 
congélation, ce qui l’amène à travailler dans toute la 
Bretagne.

HYACINTHE
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Arrivé à la retraite, il ne reste pas inactif. Il en profite 
pour assouvir ses passions : la pêche, la chasse et sur-
tout le jardinage qu’il affectionne tout particulière-
ment. Il élève des moutons, de la volaille et des nan-
dous.

Hyacinthe s’implique dans beaucoup d’associations 
de la commune. En 1958 le premier club de foot de 
Quistinic a été créé à Pont-Augan par l’abbé RALLIC de 
Lorient. Avec les jeunes du quartier et quelques jeunes 
du CEP de Lorient, ils mettent en place une équipe  : 
«La Garde Saint-Mathurin», présidée par Hyacinthe.

Quelques années plus tard, une équipe «laïque» est 
créée au bourg de Quistinic «le Foyer Laïc» présidé par 
Mathurin EVANO.

En 1970 Guy CORLAY, maire de Quistinic, Hyacinthe 
LE GOURRIEREC et Mathurin EVANO font fusionner 
les deux équipes. Cette nouvelle entité s’appellera le 
«Football Club Quistinic». Pendant 14 ans Hyacinthe a 
été successivement président et vice-président.

Côté associatif, il a toujours été très présent notam-
ment «Aux Vieilles Pierres», au club du 3ème âge, au 
comité de jumelage, à la participation des travaux 
dans les chapelles, mais aussi et surtout à Poul Fetan. 

Hyacinthe a été actif dès le début dans le village de 
Poul Fetan pour effectuer les travaux. Il a participé à 
toutes les fêtes lors desquelles il a initié les jeunes au 
battage du blé au fléau. Avec Jean-Luc LE BADEZET, ils 
sont allés chercher dans les Côtes d’Armor un broyeur 
de pommes en pierre.

Hyacinthe avait aussi pour mission de sonner la cloche 
de l’église pour annoncer les décès.

Côté privé, Hyacinthe LE GOURRIEREC a toujours 
été un merveilleux compagnon pour Cécile et un 
bon père. Il aimait travailler la terre avec passion et 
avait à cœur de nourrir sa famille avec les fruits de sa 
besogne. Il était toujours prêt à aider son prochain, et 
n’était pas le dernier à pousser la chansonnette lors 
des différentes manifestations.

A l’hôpital du Scorff à Lorient, lors de son séjour, les 
infirmières l’ont écouté avec bonheur chanter « Belle 
rose du Printemps ». 

Hyacinthe
aimait la vie tout simplement.

Le récit d’André TROUDET

Hyacinthe a été bénévole à  la  «fête du cidre» de-
puis son lancement par Ange LE RUYET en 1987 et 
jusqu’en 2015. Il participait encore à la cueillette 
des pommes, c’est lui en particulier qui gaulait les 
pommes.  Titulaire de l’équipe du pressoir, il était par-
rain lors de l’inauguration de notre nouveau pressoir 
avec Eugénie EHOUARNE, l’épouse de Théophile son 
compagnon de route. Egalement présent à la coupe 
du blé noir, au montage et démontage de la fête, 
c’était notre doyen toujours de bons conseils avec 
une pointe d’humour qui lui était propre.

Il poussait la chansonnette lors de nos repas avec 
« Belle rose du printemps » son tube.

Hyacinthe était des nôtres en août 2005 en Irlande à 
Loughshinny pour les 10 ans du jumelage.
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Vieux-Néon, alias Lionel Epaillard, est 
auteur, musicien, compositeur, co-
médien. Bien connue des Bretons et 
bien au-delà, la compagnie des Arts 
Paisibles, située à Melrand, œuvre en 
salle ou dans la rue, et s’applique à 
cartographier son univers humoris-
tique, loufoque et poétique .

Cette fois-ci, Vieux-Néon part en croi-
sade de Roudouallec à Théhillac pour 
la sauvegarde de nos villages, contre 
les nouveaux ogres du progrès qui 
nous mangent et la folie numérique. 
Ainsi, il a traversé le Morbihan en 
poussant devant lui, sur 180  km, sa 
fidèle brouette Du Guesclin.

Dix étapes
À chacune de ses dix étapes (Rou-
douallec, Le Saint, Priziac, Inguiniel, 
Quistinic le 20 septembre, Plumelin, 
Plaudren, Larré, Limerzel, Béganne 
et Théhillac), il ouvre aux foules son 
Cabaret sanitaire et diffuse son inef-
fable Almanach Perpétuel, à la ma-
nière des colporteurs d’antan, et ra-
conte sa légende dorée et a évoqué 

ses coccinelles aquatiques.

À l’occasion de cette traversée, 
Vieux-Néon intègre l’Agence des fac-
teurs humains, imaginée par Vincent 
Berthelot (qui a sillonné à vélo cou-
ché durant trois étés, la Suisse et la 
France).

Le principe  : vous confiez à Vieux-
Néon un message manuscrit, impor-
tant mais pas urgent. Et la brouette 
joue le rôle d’une poste restante iti-
nérante. L’heureux destinataire  vient 
retirer son courrier en main propre, 
à l’étape de son choix, après le spec-
tacle. Un vrai service public, mais 
gratuit ! Et le tout en totale confiden-
tialité.

Nolwenn PETITBON, dentellière 
professionnelle, nous a initiées à 
la dentelle aux fuseaux. C’est une 
technique manuelle traditionnelle 
consistant au tissage des pièces dé-
licates telles que napperons, mou-
choirs, broderies en dentelle faite à 
la main, à partir de fils de coton en-
roulés sur des fuseaux que l'on tisse à 
partir d'un modèle réalisé sur un car-
ton ou un carreau servant de patron. 

À partir du carré, on dessine un mo-
dèle sur lequel on fixe des piqûres 
afin de délimiter les motifs. On place 
les épingles et l'on prépare les fu-
seaux portant les différents coloris 
de coton. Reste l'apprentissage de 
savoir croiser les fuseaux et ça n'a pas 
été si simple mais nous avons toutes 
eu la satisfaction d'y arriver et de 
pouvoir repartir avec notre bracelet 
ou marque-page.

Pour le moment pas de nouvel atelier 
de prévu mais si des personnes sont 
intéressées, elles peuvent se faire 
connaître auprès de la médiathèque 
pour proposer à Nolwenn de revenir.

LA DENTELLIÈRE

VIEUX-NÉON

CLIC CLAC  : il avait été prévu 
d’exposer les photos du patri-
moine au mois de novembre.

Malheureusement le contexte 
sanitaire nous a obligé à fermer la médiathèque pour 
un mois minimum, par conséquent l’exposition sera dé-
calée au début d’année 2021 ce qui laisse le temps aux 

photographes amateurs et professionnels de se faire 
connaître !!! Nous avons composé un jury qui élira la meil-
leure photo.

Envoyez vos photos avec un titre (2 maximum par par-
ticipant) en format JPG et de qualité suffisante (300 
dpi au moins) pour pouvoir les imprimer au format A3. 
multimedia.quistinic@laposte.net

CONCOURS PHOTOS

médiathèque18

La Médiathèque s’est dotée d’un nouveau logiciel qui permet aux adhérents d’effectuer des réservations 
directement via le catalogue en ligne : quistinic-pom.c3rb.org

Adresse qui est à taper dans la barre d’adresse et non dans la barre de recherche. 
Une fois sur le catalogue, saisissez votre numéro de carte et votre mot de passe.

ART DANS LES CHAPELLES : SAINT-TUGDUAL

FORUM DES ASSOCIATIONS
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Du 18 juillet au 20 septembre 2020 a eu lieu l’exposition du 
peintre Maxime THIEFFINE intitulé «formes de vie» à la chapelle 
de Saint-Tugdual.

Artiste et professeur de pratiques artistiques à l’ESAM (Ecole Supé-
rieure d’Arts et Média) de CAEN/CHERBOURG, il est diplômé en cinéma 
à PARIS III Sorbonne Nouvelle et a étudié au Fresnoy à Tourcoing, au 
Studio des Arts Contemporains.

A l’ESAM, il enseigne la peinture et les fondamentaux du langage pic-
tural aussi bien abstrait que figuratif.

ART DANS LES CHAPELLES : SAINT-TUGDUAL

Il s’intéresse au processus et à l’expérience de création, à la naissance 
des formes et à leur devenir en image.

L’artiste s’est inspiré de l’énergie de la chapelle Saint-Tugdual pour 
construire son exposition en présentant des peintures évoquant la 
végétation, des oiseaux et des corps.

Arthur PHILIPPE a guidé les visiteurs jusqu’au 31 août dernier, rece-
vant ainsi quelques 1800 visiteurs sur 2 mois. Des bénévoles et des 
élus ont assuré les permanences jusqu'au 21 septembre. Nous les en 
remercions.

Le forum des associations a eu 
lieu le samedi 5 septembre 2020 
à la salle polyvalente de 14h à 
18h.

Le choix de la date a été appré-
cié car organisée dès la rentrée 
de septembre, la manifestation a 
connu un vif succès et a permis aux 
enfants et aux parents de s'inscrire 
aux multiples activités proposées.

14 associations sur 27 étaient 
présentes.

Quelques nouveaux arrivants  ont 
pu échanger et faire connaissance 
avec le tissu associatif de la com-
mune. Certaines associations ont 
émis l’idée de faire une réunion 
préparatoire en juin avant les va-
cances pour être à pied d’œuvre 
dès la rentrée et ainsi mieux appré-
hender l’organisation de ce forum. 
C'est ce qui sera fait en 2021.

L’après midi s’est clôturée par le pot 
de l’amitié dans la bonne humeur 
et la convivialité.

Nous remercions tous ceux qui 
ont participé à ce forum, ren-
dez-vous en 2021 !

FORUM DES ASSOCIATIONS



les associations20

Bonjour à tous,

Nous laissons de côté cette année 2020 en espérant 
que cette nouvelle année soit meilleure.

Tout d’abord nous voulons remercier : La municipa-
lité, toutes les personnes et/ou associations ayant par-
ticipé de près ou de loin, à notre randonnée annuelle 
en février 2020 ; tous les généreux donateurs. Toutes 
les personnes et/ou associations qui envoient leurs 
pensées.

Louise a pu acquérir un fauteuil motorisé et on lui a 
aménagé une terrasse avec surélévation pour qu’elle 
puisse sortir toute seule de la maison avec son fau-
teuil.

Louise et ses petits soldats vous remercient pour 
votre bienveillance et votre soutien.

Nous vous souhaitons une bonne et heureuse an-
née 2021. Prenez soin de vous.

Le collectif de «La Pause-Café», 
créé en 2015, est une association 
qui propose des conférences et 
ateliers sur le bien-être et la san-
té, animés par des profession-
nels, un dimanche après-midi 
par mois, à la salle du conseil de 
la mairie, à 14h. 

Les échanges sont riches d'infor-
mations et permettent une ou-

verture d'esprit d'abord pour soi-
même, mais aussi pour les autres. 
Chacun le vit avec ses propres 
émotions.

Depuis 2019, l'association accom-
pagne les familles ayant un enfant 
malade ou handicapé, en les ai-
dant à créer une association. Elle 
les guide pas à pas afin que leurs 
enfants vivent mieux leur quoti-

dien. A ce jour, nous avons créé en 
septembre 2019, l'association "Les 
Yeux de Clara" et en octobre 2020 
"Fleur des Champs pour Elodie".
La solidarité n'a pas de prix.

A venir  : L'association La Pause-Ca-
fé organise deux événements festifs 
dans l'année, le premier a lieu dé-
but avril avec un rassemblement de 
vieilles voitures intitulé «Histoire Hu-
maine», l'autre le 1er dimanche d'oc-
tobre avec Le Marché d'Automne, un 
marché artisanal avec des produc-
teurs et artisans locaux.

Adhésion : 15 € à l'année, ou, 
2 € selon le sujet qui vous 
intéresse. Les réunions se 
terminent autour d'une col-
lation, pour plus de convivia-
lité. 
Contact Martine Le Bruchec   
06 31 82 42 47 

LES PETITS SOLDATS DE LOUISE

LA PAUSE CAFÉ



Après une année très spéciale, Covid oblige, et l'annu-
lation de l'édition 2020 du Pardon de Saint-Mathurin, 
pour cette nouvelle année, il se déroulera le dimanche 
9 mai 2021, de 10h30 à 20h30.

Chaque année, le pardon accueille de nombreux fi-
dèles pour une messe en breton, latin et français, al-
liant la richesse du chant grégorien et la beauté de nos 
cantiques en breton.

Il est possible, une nouvelle fois, que l'urgence sani-
taire et les restrictions qui y sont liées, nous amènent 
à nous organiser autrement afin de concilier les gestes 
barrières et le déroulement de cette cérémonie.
Il n'est pas concevable de penser que le pardon soit an-
nulé une deuxième année d'affilée.

Avec les membres du bureau, une version «spéciale 
covid» a été pensée et permettra éventuellement 
d'effectuer cette journée en toute sécurité.

Nous espérons que vous répondrez nombreux à cette 
cérémonie de 2021 et qu'elle pourra se dérouler dans 
le bonheur et la joie.

Thierry RIVIERE, Président du Comité
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LA FNATH

SECTION DE BUBRY, MELRAND, QUISTINIC.

En ce début d’année 2021, le bureau local de la 
FNATH et les adhérents se joignent à moi pour 
vous présenter nos vœux les meilleurs à vous 
Monsieur le Maire, au Conseil Municipal, au per-
sonnel communal et à tous les habitants de la 
commune.

En ces temps compliqués, que la santé soit au ren-
dez-vous pour toutes et tous, respectons les gestes 
barrières et les préconisations.
Notre association est à votre écoute et fera de son 
mieux pour apporter aide et assistance.

L’année 2020 par la présence de la COVID, notre sec-
tion a du revoir son programme, avec les annulations 
de son AG à Melrand en mars, de la sortie annuelle en 
car en juin, et de la journée nationale du mouvement 
en octobre. Ces événements sont reportés et se dérou-
leront en 2021.

Calendrier 2021 : AG à Melrand le 6 mars (date modi-
fiable en fonction de celle des élections)
Sortie annuelle : 19 juin 2021
Journée nationale : organisée à Quistinic dont c’est le 
tour, se déroulera le 19 septembre et ce sera l’occasion 
de fêter les 100 ans de la création de la FNATH.

La FNATH : Pourquoi ? Pour qui ?
Quel que soit le régime social 

Une mission : conseiller, soutenir et accompagner les 
personnes accidentées, malades ou handicapées.

Des actions : informer, prévenir et sensibiliser, et cela 
en s’engageant pour une société plus juste, plus sûre 
et plus solidaire.

Nos moyens  : une permanence tous les deuxièmes 
jeudis de chaque mois à la mairie de Bubry de 9 h à 
10 h.

Un bureau à Lorient situé en face du tribunal dont les 
coordonnées sont :
5 rue Maître Esvelin - 56100 LORIENT
Tél : 02 97 64 30 04
Mail : groupement@fnath5629.org - Site : fnath.org

Une section locale dont tous les membres du bureau 
sont à votre écoute.
Le Président, Daniel SAULNIER
Tél : 06 89 27 64 97
Mail : saulnier.daniel.fnath@gmail.com

Cotisation annuelle pour 2021 : 59 euros

En vous renouvelant nos vœux les plus cordiaux à 
toutes et à tous. Blead mat d’an holl
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L'Association Culture et Loisirs à 
Kistinid (ACLK) se fixe les objectifs 
suivants : développer des activités 
de loisirs et culturelles.
Pour l’année 2019/2020, 80 per-
sonnes de  Quistinic et des com-
munes environnantes (Melrand, 
Bubry, Bieuzy, Languidic, Lochrist, 
Rostronen) ont participé aux 4 acti-
vités proposées par l’ACLK :

Randonnées, le mardi de 14h à 
17h sur le territoire de la commune, 
(sauf vacances scolaires) ainsi qu’un 
dimanche par mois de janvier à juin 
(sauf mai) et de septembre à dé-
cembre.

Gymnastique tous les mercredis 
matins de 9h15 à 10h15, (sauf va-
cances de Noël) coordination des 
mouvements, souplesse des articu-
lations, exercices de mémorisation   
etc…

Activités culturelles autour de la 
chorale «Si on chantait», dirigée par 

Françoise Pasco tous les mercredis 
de 20h à 21h30, (sauf vacances sco-
laires) répertoire varié, moderne, re-
naissance, moyen âge, classique.

Danses bretonnes d’octobre à mars, 
pour clore la saison, un fest dei tra-
ditionnel rassemble nombre de pas-
sionnés.

L’association participe également 
à une action solidaire en aide aux 
personnes handicapées,  Madeleine 
Bareaud organise une collecte de 
bouchons plastiques avec Lorient 
Agglo. Trois points de ramassage 
sont mis en place sur la commune, 
un dans chaque école, et près de la   
mairie.
Suite à la pandémie Covid 19, toutes 
les activités ont été stoppées à partir 
du confinement en mars 2020.

En septembre 2020 reprise partielle 
dans le respect des règles sanitaires 
en vigueur :
La gymnastique, effectif réduit 

adapté à la superficie de la salle.
Les randonnées sont de nouveau 
organisées, le mardi et un dimanche 
par mois, de septembre à décembre 
(pointe de Blair, Kerroch-Fort Bloqué, 
Queven, Pontivy-Stival).
Les répétitions de la chorale se 
font à la salle polvalente, plus spa-
cieuse que la médiathèque, le jeudi 
de 19h30 à 21h.
La danse bretonne n’a pas encore 
débuté, difficile de respecter la dis-
tanciation sociale .
Dans l’immédiat, aucune animation 
n’est prévue, le concert planifié de 
longue date en octobre 2020 à Mor-
laix a été annulé.

Pour plus de renseignements 
consulter notre site

http://www.aclk.asso1901.com
Contact : aclk56@orange.fr

Présidente : Yolande Le Sciellour

ANACR 2020

ACLK

Que résiste la Mémoire.
Le dernier samedi d’avril est tradi-
tionnellement consacré à l’hom-
mage rendu aux «morts pour la 
France» de 1944, victimes des crimes 
de guerre perpétrés par l’armée na-
zie sur le territoire de Quistinic. Cette 
année, la crise sanitaire n’a pas per-
mis cette cérémonie. C’est donc à 

la date anniversaire du massacre des blessés et des soi-
gnants de l’infirmerie hébergée dans la chapelle Notre-
Dame-du-Cloître, le 24 juillet, que cet hommage a été 
rendu.

A cette occasion, il a été rappelé que le combat pour la 
Mémoire est plus que jamais d’actualité. La dernière gé-
nération des anciens résistants s’efface progressivement, 
les plus jeunes ayant 93 ans. La crise sanitaire amplifie la 
brutalité de la transition de transmission de la mémoire. 
Les nostalgiques de la tyrannie fasciste espèrent parve-
nir ainsi à faire accepter leur vision en effaçant le souvenir 
des méfaits passés. Ils ont souillé le site du village mar-
tyr d’Oradour-sur-Glane. Des publications «d’histoire» 
tombent dans le panneau des contrevérités et des men-
songes légués par les responsables nazis et leurs héritiers 

négationnistes.
A Quistinic, le comité a poursuivi cette année le collectage 
des témoignages qui permettent de mieux connaître et 
comprendre les différentes facettes de la résistance en-
treprise par la population. C’est ainsi qu’avec Jean-Fran-
çois Robic, vidéaste, et Lydie Le Franger, fille, petite-fille 
et nièce de résistants, tous deux originaires de la com-
mune, le comité a recueilli le témoignage de Julien Per-
ron, lanestérien lui aussi de Quistinic, réfugié en 1943-44 
à Keramour, et dont les parents avaient hébergé deux 
enfants juifs, scolarisés à l’école communale et déguisés 
en cousins réfugiés de la capitale. Une deuxième famille 
était réfugiée à Tréblavet. Les deux familles d’accueil, les 
Evanno et les Le Guyader, étaient également engagées 
dans la résistance par l’engagement de leurs enfants Jean 
et Marcel, ce dernier inaugurant alors une brillante car-
rière militaire. Pour les familles engagées, protection des 
personnes et défense du pays allaient de pair.

Le comité ANACR poursuit aujourd’hui ce devoir de mé-
moire. Il publie un bulletin bisannuel, AMI ENTENDS-TU, 
consacré à l’histoire de la Résistance en Bretagne (abon-
nement 12 €, en contactant anacr561@laposte.net).

Le président du comité Quistinic-Bubry, Jean-Pierre Fouillé
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Continuer à aller de l'avant et à se structurer

En ces temps sanitaires troublés, le F.C. Quistinic fait 
face à la crise avec un effectif de joueurs qui s'est étof-
fé à l'inter-saison, les sympathisants et les supporters 
qui répondent présents, le bureau et les dirigeants qui 
débordent de dynamisme pour faire vivre la structure.

50 ans, mais la fête attendra
2020 a été difficile socialement. Mais à plus d'un titre, 
c'est une année historique pour le football quistinicois. 
En effet, le club a 50 ans et cet anniversaire devait être 
fêté en grande pompe : les anciens trépignaient déjà de 
se retrouver à Pâques et de taquiner le cuir sur le terrain 
face aux seniors qui ont désormais repris le flambeau. 
Mais la pandémie a eu raison de la fête au printemps 
2020, et elle n'aura pas lieu non plus en 2021. Mais l'es-
poir demeure de pouvoir fêter cet anniversaire en 2022 
ou en 2023. Car l'important pour les amoureux du club, 
c'est de pouvoir se retrouver dans le futur, de montrer 
aux anciens qu'on ne les oublie pas, de prouver à cha-
cun que le F.C. Quistinic est bien vivant et compte en-
core étrenner son blason sur les terrains morbihannais 
durant de nombreuses décennies.

Une montée en Départementale 2
2020, c'est aussi une montée méritée pour l'équipe 
fanion en Départementale 2. Les hommes de l'en-
traîneur Lionel Lauret et du Cap'tain François Le Roy 
ont validé leur accession grâce à une défense de fer, 
un milieu créatif et une attaque chirurgicale dans les 
moments décisifs. Le groupe a vu avec bonheur l'arri-
vée cet été de joueurs compétitifs ainsi que le retour 
aux affaires de l'ancien président, Samuel Evano, dé-
sormais en binôme de coaching avec Lionel Lauret. Le 
début de l'exercice 2020-2021 tient d'ailleurs toutes 
ses promesses pour l'équipe 1ère qui propose un jeu 
technique de qualité qui devrait lui permettre de se 
maintenir et de devenir un adversaire redouté pour les 
autres collectifs de son championnat.

La création de l'équipe réserve
La saison a vu aussi la création d'une équipe réserve 
évoluant en Départementale 4. Surtout composée de 
jeunes, cadrés par des joueurs expérimentés comme 
leur coach Stéphane Prianon, l'équipe B a excellem-
ment débuté son championnat en profitant du dé-
vouement sans faille de bénévoles acharnés : Chris-
tophe Guiscriff, Hervé Le Goff, Loïc Le Priol et Ludovic 
Le Strat. Il ne reste plus qu'à ces joueurs talentueux 
d'avoir l'ambition et la rigueur pour venir titiller les 
titulaires de l'équipe 1ère pour qui la concurrence est 
une saine motivation.

La renaissance de l'école de football
Grâce à l'abnégation du président Alain Nignol, le club 
a de nouveau une école de football : les petits dès six 
ans sont accueillis le samedi pour apprendre les rudi-
ments de notre sport. L'ambition est de faire grandir 
la formation quistinicoise humblement, progressi-
vement, année après année, afin d'avoir à terme une 
équipe pour chaque catégorie de jeunes. Une straté-
gie à long terme qui doit permettre aux petits footbal-
leurs de pouvoir un jour porter le maillot des équipes 
seniors.

Jean-François Masson

F.C.Q.



L’ASSOCIATION DES VIEILLES PIERRES

2020 restera une année très particulière pour nos ac-
tivités qui, s’adressant au patrimoine bâti et naturel, se 
déroulent la plupart du temps en extérieur. Les 3 ran-
données prévues pour la semaine sans pesticide ont 
été annulées, de même que notre randonnée tradition-
nelle du 1er mai. Quelques actions ont cependant pu 
être entreprises.

Débroussaillage du 14 décembre 2019   
La journée de débroussaillage du 14 décembre a été 
un réel succès : 29 bénévoles sont venus à notre appel 
ouvrir un nouveau chemin qui part depuis la route d’ac-
cès à la ferme du Roch pour déboucher à Leniotenn. 
Ce nouveau chemin permet d’éviter un kilomètre de 
route goudronnée particulièrement dangereuse, entre 
le Blavet et les rochers escarpés. Serpentant dans les 
bois, en hauteur, ce chemin permet des points de vue 
exceptionnels sur le Blavet et sa vallée. Les participants 
ont eu droit à un bon casse-croûte. Nous les remercions 
encore.

Autres actions individuelles
Plusieurs habitants des quartiers, membres ou non des 
Vieilles Pierres, ont contribué à maintenir les chemins 
de randonnées en état durant le confinement, et même 
ensuite. Nous les en remercions vivement, et encoura-
geons tous les courageux à faire la même chose autour 
de chez eux.

Actions à venir
• Achever et améliorer le balisage des circuits et des 
chemins de traverse (en vert sur la carte), dans les deux 
sens de marche.
• Organiser des randonnées «nature» début avril, et 
faire évoluer les randonnées sur des thèmes différents.
• Continuer à réduire les sections de chemin en gou-
dron : nouveaux passages dans les bois et les champs.
• Organiser la randonnée du 1er mai 2021, avec les pa-
rents d’élèves des Ecoles, …si la situation le permet
• Continuer à travailler sur un petit guide nature à l’at-
tention des promeneurs

L’Association confinée réfléchit  
La multiplication des virus est le résultat de la diminu-
tion sans précédent des habitats naturels de beaucoup 
d’animaux, en particulier les mammifères des forêts  : 
diminution des écosystèmes et des surfaces de forêts.
Alors oui, protégeons nos forêts et nos espaces natu-
rels, et préservons la diversité des espèces animales 
et les équilibres de la nature. Les règlementations en-
vironnementales nous le permettent, et les PLU sont 
là pour les faire appliquer, comme nous l’avons vu ces 
dernières années dans notre commune. Par chance, et 
grâce à tous ceux qui respectent l’environnement, Quis-
tinic possède un réservoir de forêts et d’espaces natu-
rels important : prenons en soin, il en est encore temps, 
contrairement à de nombreuses régions du monde.

Pour protéger, il faut faire connaître et informer. Nous 
avons cette incroyable chance d’offrir 120km de che-
mins de randonnées aux promeneurs, familles, groupes 
et associations, enfants. Alors, nous avons le devoir de 
faire l’impossible pour entretenir ces chemins, les faire 
découvrir, et procurer les outils et documents d’infor-
mations qui permettront de préserver ce patrimoine 
naturel exceptionnel. Qu’au moins dans une petite 
partie de nos territoires, les enfants de nos enfants 
puissent observer des oiseaux (en voie de disparition : 
en Europe, diminution globale de 1/3 en 20 ans), des 
insectes (indispensables à la transformation de l’hu-
mus qui nourrit les arbres), des mammifères (et oui, il 
y a même des martres à Quistinic), et tous les arbres et 
arbustes indigènes.

Mais il y a aussi une bonne nouvelle… relative: grâce au 
coronavirus, le jour du dépassement de la terre (La date 
qui marque le jour où l’humanité a consommé toutes 
les ressources que les écosystèmes peuvent produire 
en une année ( Réf. Global Footprint Network) a reculé 
d’au moins 3 semaines en 2020.

Le Président, Marc Bellanger.

N.B. FACTUEL. Le bilan annuel du Global Forest Watch 
révèle que le couvert forestier a reculé de 24  millions 
d’hectares dans le monde en 2019. Près d’un tiers de ce 
recul est survenu dans les forêts primaires tropicales hu-
mides, qui jouent un rôle clé dans la régulation du climat. 
Ceci signifie que pendant les 5mn de lecture des lignes 
ci-dessus, 230 hectares de forêt sont parties en fumée !

24



LA FLOPÉE

Une FLOPÉE de projets !

Association citoyenne et collégiale, 
la Flopée a déjà œuvré pour pro-
poser une journée Grande Récup’, 
le 19 septembre dernier.

Les services techniques de Quis-
tinic nous ont gentiment ouvert 
leurs portes pour accueillir une 
benne à ferraille, un troc de plantes, 
ainsi que des animations «nature». 

A cette occasion, le KISTITROK a été 
lancé. Ce Service d’Echange Local, 
permet aux adhérents de troquer 
des services ou des biens, dans un 
esprit d’équité et en dehors de tout 
système financier. 
L’unité de valeur, «la bogue», 
indexée sur le temps (1 mn=1 
bogue) sert de contrepartie à tout 
échange. Dès l’adhésion, 300 bo-

gues sont offertes pour profiter im-
médiatement du Kistitrok.
Ce système fonctionne grâce à un 
site internet : <http://kistitrok.fr>
Un parrainage est possible pour 
les déconnectés du web et un ta-
bleau noir récapitulant les offres et 
demandes est disponible à la bou-
tique «Le bonheur des ogres».

L’année à venir verra la réalisation 
de divers événements : 
Par exemple, en février, un atelier 
artistique et citoyen autour de la 
création symbolique d’un autre 
monde ; fin mai, une édition re-
nouvelée et enrichie du festival 
Végét’ânes, avec concours d’épou-
vantails et sa fameuse vente aux 
enchères, gratiféria et troc de 
plantes et graines, animations ar-
tistiques, musique, spectacles et 
surprises ; en septembre, un ate-

lier ludique autour des énergies 
renouvelables...

D’autres projets sont en cours. 
Cette association est aussi la vôtre, 
n’hésitez pas à prendre des rensei-
gnements et à venir nous rencon-
trer, vous êtes les bienvenu-es.

Mail : assolafloppe@gmail.com
Facebook : La Flopée 

Sylvia : 06 82 28 44 09
Virginie : 06 41 84 40 22
Aurélie : 06 60 93 52 63

Edith : 06 42 63 91 44
P’tite Silvy : 07 88 07 60 27

L’ASSOCIATION DES VIEILLES PIERRES
Après la galette des rois et l'assemblée générale en 
janvier 2020, la crise sanitaire a contraint le club à an-
nuler précipitamment le pot-au-feu traditionnel de 
début mars et à mettre en sommeil ses activités. Des 
bénévoles se sont réunis en mars pour fabriquer 150 
masques. Les délégués de quartier ont rencontré leurs 

adhérents pour distribuer 2 masques par personne 
et informer de la suspension des activités habituelles 
pour l'année 2020. 

A noter :  le bureau a pris la décision de la gratuité 
de l’adhésion 2021 pour les cotisants de 2020.

CLUB DES AINÉS

COMITÉ SAINT-TUGDUAL / LE CLOÎTRE

Notre fête de l'été n'a pas pu avoir lieu cette année.

Pour rassembler les habitants de nos quartiers, nous 
avons organisé un pique-nique en plein air sur le site 
de Notre-Dame-du-Cloître le jour de la fête.

Une quarantaine de voisins se sont retrouvés dans une 
ambiance conviviale sous un soleil magnifique.

Les bénévoles du comité ont réalisé deux ventes de 
bouillie de millet, en juin et septembre, pour recueillir 
des fonds afin d'entretenir nos deux chapelles.

Notre association se réjouit et remercie la munici-
palité de son engagement pour la restauration de 
la chapelle Notre-Dame-du-Cloître.
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Gilles Le Bigot & Fred Samzun
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2020 en demi teinte… 2021,
Le CAB garde le cap !

Le Marché de Noël 2020 n’a pas eu lieu.
Jusqu’à présent organisé par le CAB, le Marché de Noël 
était le résultat d'une collaboration efficace et amicale 
entre différents partenaires  : l'Amicale laïque du Chat 
Perché pour la partie restauration, la municipalité de 
Quistinic, ses services techniques, le chantier d'inser-
tion du village du Poul Fetan et notre association.

Une trentaine d’exposants devaient participer au Mar-
ché le 6 décembre dernier. Déjà bien avancée, devant 
faire face à trop d’incertitudes, la mise en place a été 
stoppée après la décision d’un reconfinement pour 
cause de Covid-19. A l’avenir, les critères de «sélection» 
seront maintenus  : production locale et artisanale, 
qualité et originalité, le statut d’artisan étant un préa-
lable pour l’inscription.
 
Pour le CAB, rendez-vous est pris pour l’édition 2021. 

La soirée du 13 juillet ...
Cet été 2020, le CAB organisait une nouvelle fois le 14 
juillet. Une journée festive préparée en collaboration 
avec Claire Rondeau, adjointe à la culture et à la vie as-
sociative. 

La crise Covid a quelque peu modifié le déroulement 
de cette journée qui a bénéficié d’une bonne fréquen-
tation.

... en 2021.
Succédant à l’Audio du village, en 2013, le CAB reprend 
le flambeau et s'efforce au fil des ans de redonner à 
notre Fête Nationale tout son sens : festive, citoyenne 
et revendicative. 

L’association réfléchit à la formule pour 2021, mais sont 
déjà au programme  : des concerts, du cinéma et des 
débats et diverses animations…

Cet été.
Le CAB, sollicité par Amzer Nevez, centre culturel bre-
ton, a organisé deux concerts de musique tradition-
nelle dans la chapelle de Locmaria. Cette initiative, 
en plus de l’opportunité de proposer une animation 
culturelle de grande qualité sur la commune, a per-
mis à plusieurs intermittents du spectacle de pouvoir 
continuer à exercer leurs talents, et ce, malgré une si-
tuation sanitaire difficile.

«La chapelle a ainsi vibré aux rythmes irlando-bretons 
du duo formé par le guitariste Gilles Le Bigot et le violo-
niste Fred Samzun. Le public a été sous le charme de leur 
musique. Au même titre que lors du précédent concert 
organisé le 7  août avec le duo Anthony-Brou, toujours 
dans le cadre du dispositif « Un été culturel en Bretagne ». 
Ces deux concerts ont attiré près de 120 spectateurs, c’est 
donc une fréquentation qui nous satisfait. Le verre de 
l’amitié, servi en extérieur, a permis les échanges entre les 
musiciens et le public, tous ravis de cette belle expérience 
musicale.» O.F du 17/08/2020.

En projet …
En plus du 14 juillet et du Marché de Noël, le CAB aime 
le cinéma et le diffuse... «De la fleur au verre, une histoire 
du cidre» est un documentaire d’André Le Moustarder, 
une projection est prévue à Quistinic en début d’an-
née, en présence du réalisateur.

«En lien avec l’association Poar ar Leur (Pays Pourlet), il a 
filmé des paysans, des paysannes, des artisans cidriers, un 
historien, des bouilleurs de cru, recueilli des témoignages 
en breton et en français, émus par leur histoire, notam-
ment celle qui les lie à ce fruit, anodin pour certains, ma-
gique pour d’autres : la pomme. Des pommiers en fleurs, 
de la pomme au cidre, toute une culture laisse encore des 
traces dans notre vie quotidienne.

Comme l’eau-de-vie de cidre, obtenue grâce au cidre, le 
lagout, qui fait encore danser ceux qui savent en faire bon 
usage.»

Le CAB aime aussi la musique et la diffuse ... et devrait 
reconduire sa collaboration avec le centre culturel 
Amzer Nevez. A suivre...

LE C.A.B.



Avec ses chaumières habitées de villageois en costumes traditionnels et ses 
animations tout au long de la journée, Poul-Fetan est tout sauf un musée, c’est une 
incroyable parenthèse temporelle. 
C'est un parc à thème où le visiteur est l'acteur d'une véritable expérience 
interactive. Immergé au cœur de la vie quotidienne de paysans bretons, il découvre 
au fil des animations des gestes ancestraux et peut même s'y essayer. 

Lieu vivant avant tout, l’humour s’invite jusqu’au Lavoir. Vrai temps fort du village, 
où on rit aux éclats des savoureux commérages des lavandières.

Le midi à l'auberge “Ti Fanch”, la soupe cuit dans la cheminée et on y déguste les 
spécialités : incomparable ! Toute la journée, crêpes et boissons sont servies en 
continu. On peut aussi déjeuner sur l’herbe, à l’ombre d’un majestueux châtaigner.

Et quand arrive la fin de journée, personne ne repart sans avoir esquissé quelques pas 
de danse Bretonne...

Toute l’équipe du village donne rendez-vous 
aux quistinicois au printemps 2021 !

Indissociables de la vie paysanne, les animaux seront plus que jamais mis à l’honneur cette 
année, et tout particulièrement à destination du jeune public avec la “mini-ferme”. “C’est 
un nouveau lieu d’émerveillement et d’apprentissage pour tous parce que la transmission 
est dans l’ADN de Poul-Fetan. De plus, il nous est indispensable économiquement d’élargir 
notre clientèle aux familles avec jeunes enfants.” souligne Réjane Even la directrice.

“La crise sanitaire a frappé de plein fouet le secteur du tourisme mais notre volonté de rendre le site 
attractif et donc pérenne demeure. Le programme d’investissement se poursuit avec la création du 
nouveau bâtiment d’accueil et un nouveau parcours de visite à venir. Le dialogue avec la mairie est 
permanent car nous partageons une vision et nos intérêts sont communs”, se réjouit Laurent Delbos, 
président de Sites & Cie dont la société assure la mission de gestion du site.

Dans le “village 
préféré des Bretons”,  
la déception d’une 
saison 2020 écourtée 
a laissé place à 
l’impatience de 
retrouver le public 
en proposant un 
site toujours plus 
attrayant en 2021 ! 

Poul-Fetan prépare 2021
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Vie municipale

Tous les comptes rendus sont consultables en 
Mairie et sur le site de la commune :
www.quistinic.fr

Conseil municipal du 22/07/2019 :
- attribution du marché pour la construction d’une école maternelle 

et primaire en extension du pôle enfance dans une démarche 

d’économie circulaire à impact et énergie positifs : 3 lots infructueux, 

7 lots à négocier et 4 lots attribuables

- tarif restaurant scolaire 2019/2020, repas enfant : 3€, repas adulte : 5,09€ 
- tarif des accueils périscolaires 

Au Conseil municipal …

Bilan du fonctionnement avec Lorient agglo depuis la fusion 
Au terme des 6 premières années de fonctionnement voici 
le bilan de quelques partenariats ou reprises de dossiers et 
financements qui nous ont permis de continuer à investir 
par ailleurs sur d’autres projets.

2014 : transfert de la compétence assainissement vers 
l’agglo : et de fait, transfert des emprunts afférents pour 
un montant de 945 095,76 € et aussi transfert du déficit 
de 38 418,34 € 

2015 : fonds de concours pour la construction du pôle en-
fance : 85 000 € 

2019 : Convention de coopération en faveur de la 
valorisation touristique du village de Poul Fetan :  
30 000 €/an pendant 4 ans.

Subvention d’investissement pour les travaux du village de 
Poul Fetan : 210 000 € 

Fonds de concours construction école : 100 000  € 

Tous les ans :

- Dotation de solidarité : 70 000 € 

- Attribution de compensation : 45 000 € 

(Dotations qui sont en cours d’examen)

- Participation au fonctionnement du Centre de secours de 
Baud : 22 000 €

Suite à l’arrêt de l’instruction du droit des sols par la Direc-
tion Départementale des Territoires et de la Mer : conven-
tionnement avec Lorient Agglo 6 000 €/an (permis de 
construire, déclarations préalables…) avec présence de la 
chargée d’urbanisme 2 fois/mois pour conseils aux péti-

- Village de Poul Fetan : développement du site touristique, demande 

d’aides financières

Conseil municipal du 3/10/2019 :
- attribution du marché de la construction de la nouvelle l’école
- plan de financement prévisionnel
- subvention exceptionnelle pour les voyages scolaires de l´école      
  Sainte Thérèse
- modification des statuts du Syndicat d’énergie du Morbihan 
- modification des statuts de Lorient Agglomération au 01/01/2020
- programme de voirie rurale 2019
- motion : restructuration du réseau D.G.F.I.P

tionnaires.

Arrêt de la médecine du travail par l’Amiem : conventionne-
ment avec Lorient Agglo 1 500 € /an.

Possibilité d’adhérer au groupement d’achat électricité/gaz, 
télécommunications… afin de réduire les coûts d’achat. Réu-
nions d’informations à destination du personnel : urbanisme, 
marchés publics, réunion des Directeurs Généraux des Ser-
vices…

Création de 15 maisons locatives et restauration du pres-
bytère (4 appartements + 3 cellules commerciales) avec le 
bailleur de Lorient Agglomération : Lorient Habitat. En projet : opé-
ration de reprise d’un bâtiment privé en centre bourg pour 
création de logements et cellules commerciales.

Mise en place des transports en commun qui restent encore 
à améliorer et à ajuster.

Aide à l’installation de jeunes agriculteurs.

Prêt gratuit de matériel (broyeur…).

Subventions pour des projets d’animations ou de fêtes (com-
mune ou associations ou particuliers…).

Installation d’un RIT : relais d’informations touristiques en 
mairie en partenariat avec Lorient Bretagne Sud Tourisme.

Supports d’études ou informations avec la revue «Les nou-
velles » et avec l’agence Audélor. Etc…

Le nouveau Conseil Municipal aura à définir avec le nou-
veau Conseil d’Agglo les modes de gouvernance et la 

représentativité aux groupes de travail.

Les nouvelles associations, nouveaux agriculteurs, commerçants, artisans, propriétaires de gîtes et 
chambres d’hôtes, etc… sont  invités à se faire connaître en mairie afin de mettre à jour les listes tenues 
à la disposition des usagers.

Les nouveaux quistinicois sont également invités à se présenter : ils seront conviés à la cérémonie d’accueil 
des nouveaux habitants qui aura lieu en février. 

N’hésitez pas à  vous faire connaitre en mairie en contactant le 02 97 39 71 08 

ou accueil.quistinic@orange.fr

Pour toute recherche d’info vous pouvez consulter notre site : http//quistinic.fr.blogspot.fr
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tionnaires.

Arrêt de la médecine du travail par l’Amiem : conventionne-
ment avec Lorient Agglo 1 500 € /an.

Possibilité d’adhérer au groupement d’achat électricité/gaz, 
télécommunications… afin de réduire les coûts d’achat. Réu-
nions d’informations à destination du personnel : urbanisme, 
marchés publics, réunion des Directeurs Généraux des Ser-
vices…

Création de 15 maisons locatives et restauration du pres-
bytère (4 appartements + 3 cellules commerciales) avec le 
bailleur de Lorient Agglomération : Lorient Habitat. En projet : opé-
ration de reprise d’un bâtiment privé en centre bourg pour 
création de logements et cellules commerciales.

Mise en place des transports en commun qui restent encore 
à améliorer et à ajuster.

Aide à l’installation de jeunes agriculteurs.

Prêt gratuit de matériel (broyeur…).

Subventions pour des projets d’animations ou de fêtes (com-
mune ou associations ou particuliers…).

Installation d’un RIT : relais d’informations touristiques en 
mairie en partenariat avec Lorient Bretagne Sud Tourisme.

Supports d’études ou informations avec la revue «Les nou-
velles » et avec l’agence Audélor. Etc…

Le nouveau Conseil Municipal aura à définir avec le nou-
veau Conseil d’Agglo les modes de gouvernance et la 

représentativité aux groupes de travail.

Les nouvelles associations, nouveaux agriculteurs, commerçants, artisans, propriétaires de gîtes et 
chambres d’hôtes, etc… sont  invités à se faire connaître en mairie afin de mettre à jour les listes tenues 
à la disposition des usagers.

Les nouveaux quistinicois sont également invités à se présenter : ils seront conviés à la cérémonie d’accueil 
des nouveaux habitants qui aura lieu en février. 

N’hésitez pas à  vous faire connaitre en mairie en contactant le 02 97 39 71 08 

ou accueil.quistinic@orange.fr

Pour toute recherche d’info vous pouvez consulter notre site : http//quistinic.fr.blogspot.fr
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Vie municipale

Tous les comptes rendus sont consultables en 
Mairie et sur le site de la commune :
www.quistinic.fr

Conseil municipal du 22/07/2019 :
- attribution du marché pour la construction d’une école maternelle 

et primaire en extension du pôle enfance dans une démarche 

d’économie circulaire à impact et énergie positifs : 3 lots infructueux, 

7 lots à négocier et 4 lots attribuables

- tarif restaurant scolaire 2019/2020, repas enfant : 3€, repas adulte : 5,09€ 
- tarif des accueils périscolaires 

Au Conseil municipal …

Bilan du fonctionnement avec Lorient agglo depuis la fusion 
Au terme des 6 premières années de fonctionnement voici 
le bilan de quelques partenariats ou reprises de dossiers et 
financements qui nous ont permis de continuer à investir 
par ailleurs sur d’autres projets.

2014 : transfert de la compétence assainissement vers 
l’agglo : et de fait, transfert des emprunts afférents pour 
un montant de 945 095,76 € et aussi transfert du déficit 
de 38 418,34 € 

2015 : fonds de concours pour la construction du pôle en-
fance : 85 000 € 

2019 : Convention de coopération en faveur de la 
valorisation touristique du village de Poul Fetan :  
30 000 €/an pendant 4 ans.

Subvention d’investissement pour les travaux du village de 
Poul Fetan : 210 000 € 

Fonds de concours construction école : 100 000  € 

Tous les ans :

- Dotation de solidarité : 70 000 € 

- Attribution de compensation : 45 000 € 

(Dotations qui sont en cours d’examen)

- Participation au fonctionnement du Centre de secours de 
Baud : 22 000 €

Suite à l’arrêt de l’instruction du droit des sols par la Direc-
tion Départementale des Territoires et de la Mer : conven-
tionnement avec Lorient Agglo 6 000 €/an (permis de 
construire, déclarations préalables…) avec présence de la 
chargée d’urbanisme 2 fois/mois pour conseils aux péti-

- Village de Poul Fetan : développement du site touristique, demande 

d’aides financières

Conseil municipal du 3/10/2019 :
- attribution du marché de la construction de la nouvelle l’école
- plan de financement prévisionnel
- subvention exceptionnelle pour les voyages scolaires de l´école      
  Sainte Thérèse
- modification des statuts du Syndicat d’énergie du Morbihan 
- modification des statuts de Lorient Agglomération au 01/01/2020
- programme de voirie rurale 2019
- motion : restructuration du réseau D.G.F.I.P

tionnaires.

Arrêt de la médecine du travail par l’Amiem : conventionne-
ment avec Lorient Agglo 1 500 € /an.

Possibilité d’adhérer au groupement d’achat électricité/gaz, 
télécommunications… afin de réduire les coûts d’achat. Réu-
nions d’informations à destination du personnel : urbanisme, 
marchés publics, réunion des Directeurs Généraux des Ser-
vices…

Création de 15 maisons locatives et restauration du pres-
bytère (4 appartements + 3 cellules commerciales) avec le 
bailleur de Lorient Agglomération : Lorient Habitat. En projet : opé-
ration de reprise d’un bâtiment privé en centre bourg pour 
création de logements et cellules commerciales.

Mise en place des transports en commun qui restent encore 
à améliorer et à ajuster.

Aide à l’installation de jeunes agriculteurs.

Prêt gratuit de matériel (broyeur…).

Subventions pour des projets d’animations ou de fêtes (com-
mune ou associations ou particuliers…).

Installation d’un RIT : relais d’informations touristiques en 
mairie en partenariat avec Lorient Bretagne Sud Tourisme.

Supports d’études ou informations avec la revue «Les nou-
velles » et avec l’agence Audélor. Etc…

Le nouveau Conseil Municipal aura à définir avec le nou-
veau Conseil d’Agglo les modes de gouvernance et la 

représentativité aux groupes de travail.

Les nouvelles associations, nouveaux agriculteurs, commerçants, artisans, propriétaires de gîtes et 
chambres d’hôtes, etc… sont  invités à se faire connaître en mairie afin de mettre à jour les listes tenues 
à la disposition des usagers.

Les nouveaux quistinicois sont également invités à se présenter : ils seront conviés à la cérémonie d’accueil 
des nouveaux habitants qui aura lieu en février. 

N’hésitez pas à  vous faire connaitre en mairie en contactant le 02 97 39 71 08 

ou accueil.quistinic@orange.fr

Pour toute recherche d’info vous pouvez consulter notre site : http//quistinic.fr.blogspot.fr
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POUL FETAN - 56310 QUISTINIC
www.poul-fetan.bzh
& 02 97 39 51 74

Avec ses chaumières habitées de villageois en costumes traditionnels et ses 
animations tout au long de la journée, Poul-Fetan est tout sauf un musée, c’est une 
incroyable parenthèse temporelle. 
C'est un parc à thème où le visiteur est l'acteur d'une véritable expérience 
interactive. Immergé au cœur de la vie quotidienne de paysans bretons, il découvre 
au fil des animations des gestes ancestraux et peut même s'y essayer. 

Lieu vivant avant tout, l’humour s’invite jusqu’au Lavoir. Vrai temps fort du village, 
où on rit aux éclats des savoureux commérages des lavandières.

Le midi à l'auberge “Ti Fanch”, la soupe cuit dans la cheminée et on y déguste les 
spécialités : incomparable ! Toute la journée, crêpes et boissons sont servies en 
continu. On peut aussi déjeuner sur l’herbe, à l’ombre d’un majestueux châtaigner.

Et quand arrive la fin de journée, personne ne repart sans avoir esquissé quelques pas 
de danse Bretonne...

Toute l’équipe du village donne rendez-vous 
aux quistinicois au printemps 2021 !

Indissociables de la vie paysanne, les animaux seront plus que jamais mis à l’honneur cette 
année, et tout particulièrement à destination du jeune public avec la “mini-ferme”. “C’est 
un nouveau lieu d’émerveillement et d’apprentissage pour tous parce que la transmission 
est dans l’ADN de Poul-Fetan. De plus, il nous est indispensable économiquement d’élargir 
notre clientèle aux familles avec jeunes enfants.” souligne Réjane Even la directrice.

“La crise sanitaire a frappé de plein fouet le secteur du tourisme mais notre volonté de rendre le site 
attractif et donc pérenne demeure. Le programme d’investissement se poursuit avec la création du 
nouveau bâtiment d’accueil et un nouveau parcours de visite à venir. Le dialogue avec la mairie est 
permanent car nous partageons une vision et nos intérêts sont communs”, se réjouit Laurent Delbos, 
président de Sites & Cie dont la société assure la mission de gestion du site.

Dans le “village 
préféré des Bretons”,  
la déception d’une 
saison 2020 écourtée 
a laissé place à 
l’impatience de 
retrouver le public 
en proposant un 
site toujours plus 
attrayant en 2021 ! 

Poul-Fetan prépare 2021
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Vie municipale

Tous les comptes rendus sont consultables en 
Mairie et sur le site de la commune :
www.quistinic.fr

Conseil municipal du 22/07/2019 :
- attribution du marché pour la construction d’une école maternelle 

et primaire en extension du pôle enfance dans une démarche 

d’économie circulaire à impact et énergie positifs : 3 lots infructueux, 

7 lots à négocier et 4 lots attribuables

- tarif restaurant scolaire 2019/2020, repas enfant : 3€, repas adulte : 5,09€ 
- tarif des accueils périscolaires 

Au Conseil municipal …

Bilan du fonctionnement avec Lorient agglo depuis la fusion 
Au terme des 6 premières années de fonctionnement voici 
le bilan de quelques partenariats ou reprises de dossiers et 
financements qui nous ont permis de continuer à investir 
par ailleurs sur d’autres projets.

2014 : transfert de la compétence assainissement vers 
l’agglo : et de fait, transfert des emprunts afférents pour 
un montant de 945 095,76 € et aussi transfert du déficit 
de 38 418,34 € 

2015 : fonds de concours pour la construction du pôle en-
fance : 85 000 € 

2019 : Convention de coopération en faveur de la 
valorisation touristique du village de Poul Fetan :  
30 000 €/an pendant 4 ans.

Subvention d’investissement pour les travaux du village de 
Poul Fetan : 210 000 € 

Fonds de concours construction école : 100 000  € 

Tous les ans :

- Dotation de solidarité : 70 000 € 

- Attribution de compensation : 45 000 € 

(Dotations qui sont en cours d’examen)

- Participation au fonctionnement du Centre de secours de 
Baud : 22 000 €

Suite à l’arrêt de l’instruction du droit des sols par la Direc-
tion Départementale des Territoires et de la Mer : conven-
tionnement avec Lorient Agglo 6 000 €/an (permis de 
construire, déclarations préalables…) avec présence de la 
chargée d’urbanisme 2 fois/mois pour conseils aux péti-

- Village de Poul Fetan : développement du site touristique, demande 

d’aides financières

Conseil municipal du 3/10/2019 :
- attribution du marché de la construction de la nouvelle l’école
- plan de financement prévisionnel
- subvention exceptionnelle pour les voyages scolaires de l´école      
  Sainte Thérèse
- modification des statuts du Syndicat d’énergie du Morbihan 
- modification des statuts de Lorient Agglomération au 01/01/2020
- programme de voirie rurale 2019
- motion : restructuration du réseau D.G.F.I.P

tionnaires.

Arrêt de la médecine du travail par l’Amiem : conventionne-
ment avec Lorient Agglo 1 500 € /an.

Possibilité d’adhérer au groupement d’achat électricité/gaz, 
télécommunications… afin de réduire les coûts d’achat. Réu-
nions d’informations à destination du personnel : urbanisme, 
marchés publics, réunion des Directeurs Généraux des Ser-
vices…

Création de 15 maisons locatives et restauration du pres-
bytère (4 appartements + 3 cellules commerciales) avec le 
bailleur de Lorient Agglomération : Lorient Habitat. En projet : opé-
ration de reprise d’un bâtiment privé en centre bourg pour 
création de logements et cellules commerciales.

Mise en place des transports en commun qui restent encore 
à améliorer et à ajuster.

Aide à l’installation de jeunes agriculteurs.

Prêt gratuit de matériel (broyeur…).

Subventions pour des projets d’animations ou de fêtes (com-
mune ou associations ou particuliers…).

Installation d’un RIT : relais d’informations touristiques en 
mairie en partenariat avec Lorient Bretagne Sud Tourisme.

Supports d’études ou informations avec la revue «Les nou-
velles » et avec l’agence Audélor. Etc…

Le nouveau Conseil Municipal aura à définir avec le nou-
veau Conseil d’Agglo les modes de gouvernance et la 

représentativité aux groupes de travail.

Les nouvelles associations, nouveaux agriculteurs, commerçants, artisans, propriétaires de gîtes et 
chambres d’hôtes, etc… sont  invités à se faire connaître en mairie afin de mettre à jour les listes tenues 
à la disposition des usagers.

Les nouveaux quistinicois sont également invités à se présenter : ils seront conviés à la cérémonie d’accueil 
des nouveaux habitants qui aura lieu en février. 

N’hésitez pas à  vous faire connaitre en mairie en contactant le 02 97 39 71 08 

ou accueil.quistinic@orange.fr

Pour toute recherche d’info vous pouvez consulter notre site : http//quistinic.fr.blogspot.fr

Point info

3

2  - Mot du maire

3  - Le Conseil Municipal  

 - Bilan de    
 fonctionnement avec   
 l’Agglo

4  - Les travaux

6  - Le CCAS

7  - Le portrait : Bob

8  - Portrait : Témoignage   
 Simonne

10  - Enfance et jeunesse

11 - Centre de loisirs

12 - Ecole chat Perché et   
 amicale laïque

14 - Ecole Sainte Thérèse  
 et APEL

16  - Médiathèque

17  - Art chapelles

 École de musique

18  - Poul Fetan

19  - Agriculture

22 - Les secours

24 - Les associations 

33 - L’état civil

34 - Activités

36 - Informations    
 Municipales

Vie municipale

Tous les comptes rendus sont consultables en 
Mairie et sur le site de la commune :
www.quistinic.fr

Conseil municipal du 22/07/2019 :
- attribution du marché pour la construction d’une école maternelle 

et primaire en extension du pôle enfance dans une démarche 

d’économie circulaire à impact et énergie positifs : 3 lots infructueux, 

7 lots à négocier et 4 lots attribuables

- tarif restaurant scolaire 2019/2020, repas enfant : 3€, repas adulte : 5,09€ 
- tarif des accueils périscolaires 

Au Conseil municipal …

Bilan du fonctionnement avec Lorient agglo depuis la fusion 
Au terme des 6 premières années de fonctionnement voici 
le bilan de quelques partenariats ou reprises de dossiers et 
financements qui nous ont permis de continuer à investir 
par ailleurs sur d’autres projets.

2014 : transfert de la compétence assainissement vers 
l’agglo : et de fait, transfert des emprunts afférents pour 
un montant de 945 095,76 € et aussi transfert du déficit 
de 38 418,34 € 

2015 : fonds de concours pour la construction du pôle en-
fance : 85 000 € 

2019 : Convention de coopération en faveur de la 
valorisation touristique du village de Poul Fetan :  
30 000 €/an pendant 4 ans.

Subvention d’investissement pour les travaux du village de 
Poul Fetan : 210 000 € 

Fonds de concours construction école : 100 000  € 

Tous les ans :

- Dotation de solidarité : 70 000 € 

- Attribution de compensation : 45 000 € 

(Dotations qui sont en cours d’examen)

- Participation au fonctionnement du Centre de secours de 
Baud : 22 000 €

Suite à l’arrêt de l’instruction du droit des sols par la Direc-
tion Départementale des Territoires et de la Mer : conven-
tionnement avec Lorient Agglo 6 000 €/an (permis de 
construire, déclarations préalables…) avec présence de la 
chargée d’urbanisme 2 fois/mois pour conseils aux péti-

- Village de Poul Fetan : développement du site touristique, demande 

d’aides financières

Conseil municipal du 3/10/2019 :
- attribution du marché de la construction de la nouvelle l’école
- plan de financement prévisionnel
- subvention exceptionnelle pour les voyages scolaires de l´école      
  Sainte Thérèse
- modification des statuts du Syndicat d’énergie du Morbihan 
- modification des statuts de Lorient Agglomération au 01/01/2020
- programme de voirie rurale 2019
- motion : restructuration du réseau D.G.F.I.P

tionnaires.

Arrêt de la médecine du travail par l’Amiem : conventionne-
ment avec Lorient Agglo 1 500 € /an.

Possibilité d’adhérer au groupement d’achat électricité/gaz, 
télécommunications… afin de réduire les coûts d’achat. Réu-
nions d’informations à destination du personnel : urbanisme, 
marchés publics, réunion des Directeurs Généraux des Ser-
vices…

Création de 15 maisons locatives et restauration du pres-
bytère (4 appartements + 3 cellules commerciales) avec le 
bailleur de Lorient Agglomération : Lorient Habitat. En projet : opé-
ration de reprise d’un bâtiment privé en centre bourg pour 
création de logements et cellules commerciales.

Mise en place des transports en commun qui restent encore 
à améliorer et à ajuster.

Aide à l’installation de jeunes agriculteurs.

Prêt gratuit de matériel (broyeur…).

Subventions pour des projets d’animations ou de fêtes (com-
mune ou associations ou particuliers…).

Installation d’un RIT : relais d’informations touristiques en 
mairie en partenariat avec Lorient Bretagne Sud Tourisme.

Supports d’études ou informations avec la revue «Les nou-
velles » et avec l’agence Audélor. Etc…

Le nouveau Conseil Municipal aura à définir avec le nou-
veau Conseil d’Agglo les modes de gouvernance et la 

représentativité aux groupes de travail.

Les nouvelles associations, nouveaux agriculteurs, commerçants, artisans, propriétaires de gîtes et 
chambres d’hôtes, etc… sont  invités à se faire connaître en mairie afin de mettre à jour les listes tenues 
à la disposition des usagers.

Les nouveaux quistinicois sont également invités à se présenter : ils seront conviés à la cérémonie d’accueil 
des nouveaux habitants qui aura lieu en février. 

N’hésitez pas à  vous faire connaitre en mairie en contactant le 02 97 39 71 08 

ou accueil.quistinic@orange.fr

Pour toute recherche d’info vous pouvez consulter notre site : http//quistinic.fr.blogspot.fr
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Vie municipale

Tous les comptes rendus sont consultables en 
Mairie et sur le site de la commune :
www.quistinic.fr

Conseil municipal du 22/07/2019 :
- attribution du marché pour la construction d’une école maternelle 

et primaire en extension du pôle enfance dans une démarche 

d’économie circulaire à impact et énergie positifs : 3 lots infructueux, 

7 lots à négocier et 4 lots attribuables

- tarif restaurant scolaire 2019/2020, repas enfant : 3€, repas adulte : 5,09€ 
- tarif des accueils périscolaires 

Au Conseil municipal …

Bilan du fonctionnement avec Lorient agglo depuis la fusion 
Au terme des 6 premières années de fonctionnement voici 
le bilan de quelques partenariats ou reprises de dossiers et 
financements qui nous ont permis de continuer à investir 
par ailleurs sur d’autres projets.

2014 : transfert de la compétence assainissement vers 
l’agglo : et de fait, transfert des emprunts afférents pour 
un montant de 945 095,76 € et aussi transfert du déficit 
de 38 418,34 € 

2015 : fonds de concours pour la construction du pôle en-
fance : 85 000 € 

2019 : Convention de coopération en faveur de la 
valorisation touristique du village de Poul Fetan :  
30 000 €/an pendant 4 ans.

Subvention d’investissement pour les travaux du village de 
Poul Fetan : 210 000 € 

Fonds de concours construction école : 100 000  € 

Tous les ans :

- Dotation de solidarité : 70 000 € 

- Attribution de compensation : 45 000 € 

(Dotations qui sont en cours d’examen)

- Participation au fonctionnement du Centre de secours de 
Baud : 22 000 €

Suite à l’arrêt de l’instruction du droit des sols par la Direc-
tion Départementale des Territoires et de la Mer : conven-
tionnement avec Lorient Agglo 6 000 €/an (permis de 
construire, déclarations préalables…) avec présence de la 
chargée d’urbanisme 2 fois/mois pour conseils aux péti-

- Village de Poul Fetan : développement du site touristique, demande 

d’aides financières

Conseil municipal du 3/10/2019 :
- attribution du marché de la construction de la nouvelle l’école
- plan de financement prévisionnel
- subvention exceptionnelle pour les voyages scolaires de l´école      
  Sainte Thérèse
- modification des statuts du Syndicat d’énergie du Morbihan 
- modification des statuts de Lorient Agglomération au 01/01/2020
- programme de voirie rurale 2019
- motion : restructuration du réseau D.G.F.I.P

tionnaires.

Arrêt de la médecine du travail par l’Amiem : conventionne-
ment avec Lorient Agglo 1 500 € /an.

Possibilité d’adhérer au groupement d’achat électricité/gaz, 
télécommunications… afin de réduire les coûts d’achat. Réu-
nions d’informations à destination du personnel : urbanisme, 
marchés publics, réunion des Directeurs Généraux des Ser-
vices…

Création de 15 maisons locatives et restauration du pres-
bytère (4 appartements + 3 cellules commerciales) avec le 
bailleur de Lorient Agglomération : Lorient Habitat. En projet : opé-
ration de reprise d’un bâtiment privé en centre bourg pour 
création de logements et cellules commerciales.

Mise en place des transports en commun qui restent encore 
à améliorer et à ajuster.

Aide à l’installation de jeunes agriculteurs.

Prêt gratuit de matériel (broyeur…).

Subventions pour des projets d’animations ou de fêtes (com-
mune ou associations ou particuliers…).

Installation d’un RIT : relais d’informations touristiques en 
mairie en partenariat avec Lorient Bretagne Sud Tourisme.

Supports d’études ou informations avec la revue «Les nou-
velles » et avec l’agence Audélor. Etc…

Le nouveau Conseil Municipal aura à définir avec le nou-
veau Conseil d’Agglo les modes de gouvernance et la 

représentativité aux groupes de travail.

Les nouvelles associations, nouveaux agriculteurs, commerçants, artisans, propriétaires de gîtes et 
chambres d’hôtes, etc… sont  invités à se faire connaître en mairie afin de mettre à jour les listes tenues 
à la disposition des usagers.

Les nouveaux quistinicois sont également invités à se présenter : ils seront conviés à la cérémonie d’accueil 
des nouveaux habitants qui aura lieu en février. 

N’hésitez pas à  vous faire connaitre en mairie en contactant le 02 97 39 71 08 

ou accueil.quistinic@orange.fr

Pour toute recherche d’info vous pouvez consulter notre site : http//quistinic.fr.blogspot.fr
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Vie municipale

Tous les comptes rendus sont consultables en 
Mairie et sur le site de la commune :
www.quistinic.fr

Conseil municipal du 22/07/2019 :
- attribution du marché pour la construction d’une école maternelle 

et primaire en extension du pôle enfance dans une démarche 

d’économie circulaire à impact et énergie positifs : 3 lots infructueux, 

7 lots à négocier et 4 lots attribuables

- tarif restaurant scolaire 2019/2020, repas enfant : 3€, repas adulte : 5,09€ 
- tarif des accueils périscolaires 

Au Conseil municipal …

Bilan du fonctionnement avec Lorient agglo depuis la fusion 
Au terme des 6 premières années de fonctionnement voici 
le bilan de quelques partenariats ou reprises de dossiers et 
financements qui nous ont permis de continuer à investir 
par ailleurs sur d’autres projets.

2014 : transfert de la compétence assainissement vers 
l’agglo : et de fait, transfert des emprunts afférents pour 
un montant de 945 095,76 € et aussi transfert du déficit 
de 38 418,34 € 

2015 : fonds de concours pour la construction du pôle en-
fance : 85 000 € 

2019 : Convention de coopération en faveur de la 
valorisation touristique du village de Poul Fetan :  
30 000 €/an pendant 4 ans.

Subvention d’investissement pour les travaux du village de 
Poul Fetan : 210 000 € 

Fonds de concours construction école : 100 000  € 

Tous les ans :

- Dotation de solidarité : 70 000 € 

- Attribution de compensation : 45 000 € 

(Dotations qui sont en cours d’examen)

- Participation au fonctionnement du Centre de secours de 
Baud : 22 000 €

Suite à l’arrêt de l’instruction du droit des sols par la Direc-
tion Départementale des Territoires et de la Mer : conven-
tionnement avec Lorient Agglo 6 000 €/an (permis de 
construire, déclarations préalables…) avec présence de la 
chargée d’urbanisme 2 fois/mois pour conseils aux péti-

- Village de Poul Fetan : développement du site touristique, demande 

d’aides financières

Conseil municipal du 3/10/2019 :
- attribution du marché de la construction de la nouvelle l’école
- plan de financement prévisionnel
- subvention exceptionnelle pour les voyages scolaires de l´école      
  Sainte Thérèse
- modification des statuts du Syndicat d’énergie du Morbihan 
- modification des statuts de Lorient Agglomération au 01/01/2020
- programme de voirie rurale 2019
- motion : restructuration du réseau D.G.F.I.P

tionnaires.

Arrêt de la médecine du travail par l’Amiem : conventionne-
ment avec Lorient Agglo 1 500 € /an.

Possibilité d’adhérer au groupement d’achat électricité/gaz, 
télécommunications… afin de réduire les coûts d’achat. Réu-
nions d’informations à destination du personnel : urbanisme, 
marchés publics, réunion des Directeurs Généraux des Ser-
vices…

Création de 15 maisons locatives et restauration du pres-
bytère (4 appartements + 3 cellules commerciales) avec le 
bailleur de Lorient Agglomération : Lorient Habitat. En projet : opé-
ration de reprise d’un bâtiment privé en centre bourg pour 
création de logements et cellules commerciales.

Mise en place des transports en commun qui restent encore 
à améliorer et à ajuster.

Aide à l’installation de jeunes agriculteurs.

Prêt gratuit de matériel (broyeur…).

Subventions pour des projets d’animations ou de fêtes (com-
mune ou associations ou particuliers…).

Installation d’un RIT : relais d’informations touristiques en 
mairie en partenariat avec Lorient Bretagne Sud Tourisme.

Supports d’études ou informations avec la revue «Les nou-
velles » et avec l’agence Audélor. Etc…

Le nouveau Conseil Municipal aura à définir avec le nou-
veau Conseil d’Agglo les modes de gouvernance et la 

représentativité aux groupes de travail.

Les nouvelles associations, nouveaux agriculteurs, commerçants, artisans, propriétaires de gîtes et 
chambres d’hôtes, etc… sont  invités à se faire connaître en mairie afin de mettre à jour les listes tenues 
à la disposition des usagers.

Les nouveaux quistinicois sont également invités à se présenter : ils seront conviés à la cérémonie d’accueil 
des nouveaux habitants qui aura lieu en février. 

N’hésitez pas à  vous faire connaitre en mairie en contactant le 02 97 39 71 08 

ou accueil.quistinic@orange.fr

Pour toute recherche d’info vous pouvez consulter notre site : http//quistinic.fr.blogspot.fr
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La crise sanitaire gravissime que nous traversons de-
puis bientôt un an a des conséquences dramatiques 
pour de nombreuses familles. Elle affaiblit, elle tue 
parfois, elle bouscule sérieusement la scolarité de tous 
nos jeunes et met en danger de nombreuses activités 
professionnelles. Confinement et insécurité sanitaire 
persistante portent préjudice à nombre d’entreprises, 
au détriment des emplois, notamment des emplois 
précaires, nombreux chez nous et frappés à Quistinic 
dès avant le confinement.

Nous payons au prix fort la dégradation des services 
de santé hospitaliers, poursuivie imperturbablement 
jusqu’à maintenant, et coûte que coûte ! Faire des éco-
nomies dans le domaine de la Santé, cela va coûter très 
cher au pays. Très cher ! 
Il y a urgence à se ressaisir. Notre petit territoire quis-
tinicois a su trouver des ressources pour limiter le 
malheur. Nos commerces, même peu nombreux, nos 
personnels de santé, les services à la personne, épau-
lés souvent par le personnel municipal, ainsi que le 
dynamisme des associations ont permis d’amortir les 
secousses, inventant de nouveaux moyens de vivre en-
semble, par l’entraide, l’inventivité et la fraternité.

Pour sa part le groupe des élus de la liste minoritaire 
a contribué au travail municipal, en assurant l’avan-
cée du grand chantier de ce début de mandat : la 
construction d’une nouvelle école publique, mieux 
intégrée au tissu architectural contemporain de notre 
bourg. C’est Denis Le Gal, déjà à l’oeuvre dans la pré-
cédente municipalité, qui poursuit cette mission aux 

côtés de Sébastien Le Nézet, nouveau responsable des 
Travaux. 

Sur un autre plan, nous regrettons de ne pas avoir pu 
empêcher la fermeture brutale du Saint Mathurin 
qui assurait, outre le bar, la diffusion de la presse, et 
contribuait à animer le centre du bourg, en synergie 
avec les autres commerces permanents et hebdoma-
daires. Nous n’avons pas apprécié la brutalité de cette 
fermeture. Le Conseil municipal n’a pas été invité à en 
débattre. Ce vide constitue un grand danger à venir, 
qui risque de remettre en question le renouveau du 
bourg qui pointait depuis quelques années.

Les trois élus minoritaires ont adopté les propositions 
présentées au cours des deux conseils, lorsqu’elles ré-
pondaient à la bonne gestion de la commune, émet-
tant quelques propositions d’amélioration quand le 
cas se présentait. En cette période de vaches maigres, 
nous avons déconseillé les augmentations propo-
sées de tarifs sociaux. Ce n’est vraiment pas le mo-
ment  !! De même au CCAS, du fait que le repas des 
Anciens n’ait pu être maintenu, nous avons suggéré 
que le panier de Noël soit attribué automatiquement 
à tous les Anciens, généralisant une pratique en usage 
précédemment pour celles et ceux qui choisissaient de 
ne pas participer au repas. Peine perdue ! Nous n’avons 
pas été entendu et nos Anciens auront du faire la dé-
marche de demander leur panier…

Les élus de la minorité
Denis Le Gal, Aurélie Vauchel, Jean-Pierre Fouillé.

SOMBRE !
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La Flopée, collectif social, solidaire et 
écologique ouvrait le «bal» du déve-
loppement durable le 19 septembre, 
en proposant une journée comportant 
récolte de ferrailles, troc aux plantes, 
découverte de plantes locales, balade 
musicale et présentation du Kistitroc, 
accompagnée le 
même jour par l’as-
sociation Copains 
Coop’âne, organi-
sant une randonnée 
«ramassage de dé-
chets» en compa-
gnie des ânes.

La commune de Quistinic soucieuse de la notion du 
bien-vivre ensemble dans un patrimoine naturel re-
marquable, s’est engagée cette année encore dans di-
verses actions de développement durable, liant convi-
vialité, partage, protection de l’environnement et de la 
santé.

Ainsi, peut-être en réponse au confinement du Covid19, 
la commune  de Quistinic,  par son tissu associatif et 
son service technique dynamiques et engagés, a su ré-
pondre présente au mois de la Biodiversité et du Déve-
loppement Durable (du 18 septembre au 8 octobre), en 
présentant diverses animations.

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE AU COEUR DE QUISTINIC !

Et en 2021 ?

Plus que jamais, en cette période de crise sanitaire, la notion de développement durable est une prise de conscience 
de l’Homme et de son Environnement dans un souci du monde laissé aux générations futures… Les projets dans 
ce domaine fusent déjà pour 2021, avec entre autres, La Semaine Pour les Alternatives aux Pesticides, du 20 au 30 
mars, le Festival Végét’art en juin, et sans doute bien d’autres projets à venir…

Bonne santé à tous !!!

La Pause Café menée par Martine Le Bruchec, présentait le 4 oc-
tobre son traditionnel Marché d’Automne, regroupant des produc-
teurs et des artisans traditionnels, en soutien à l’association Fleurs 
des Champs pour Elodie.

Le service technique communal, dirigé par Yannick BOST, en collaboration avec Lorient Agglomération, organisait 
une semaine de broyage de branches chez les particuliers (qui sera renouvelée au printemps), une distribution 
de compost, l‘animation «Sauve qui Koâââ» de Steeve PENY, auprès des écoles et du centre de loisir, sensibilisant 
à l’impact des pesticides sur les batraciens, et enfin pour clôturer cette période, une matinée participative et ci-
toyenne pour l’entretien du cimetière !

Un petit clin d’œil à cette courte période de «liberté conditionnelle» :



PRESENCE VERTE : ACTEUR DE LA PREVENTION A LA PERSONNE

Partenariat entre votre commune et l’Association de 
Téléassistance Présence Verte.
Présence verte est un service de téléassistance aux 
personnes, c’est-à-dire un service d’aide à distance 
fonctionnant 24 h/24 et 7 jours/7 dont l’objectif est de 
permettre le maintien à domicile et l’autonomie des 
personnes. Présence Verte est le 1er réseau de téléassis-
tance en France, les personnes continuent à vivre chez 
elles en toute sécurité.

Présence Verte Pays d’Ouest, certifié AFNOR en 2018, 
dont les locaux sont situés à la MSA de Vannes, garantit 
un tarif mensuel tout compris et sans contrainte :
• Location du matériel, abonnement à la centrale 
d’écoute, suivi et maintenance technique inclus,
• Pas de préavis, pas de frais de résiliation et pas de du-
rée d’engagement minimum,
• Installation possible même sans ligne téléphonique 
et sans box,
• Nos services d’écoute et les appels de convivialité 
sont inclus dans l’abonnement.

ACTION DE PREVENTION :
BIEN VIVRE CHEZ SOI, EN TOUTE SECURITE

L’association est régulièrement sollicitée pour un 
soutien sur les actions de prévention  : lutte contre 
l’isolement, prévention des risques au domicile, ha-
bitat adapté, prévention sur la  sécurité au domicile 
(intrusion, démarchage abusif…) avec la Gendarme-
rie, simulateur de perte d’autonomie pour les aidants 
proches/familiaux et professionnels.

En vous adressant au CCAS, vous bénéficiez grâce à 
notre convention de partenariat de frais d’installa-
tion et de mise en service réduits : soit 24.50 euros 
au lieu de 49 euros.

Solutions de téléassistance 6, avenue Borgnis Desbordes - CS 40 335 - 56018 VANNES CEDEX 02 97 46 51 23 Retrouvez-nous sur presenceverte.fr

  Poser un siège permettant 
de s’asseoir  et de se 

lever facilement
  Installer une barre 

d’appui
  Installer une barre d’appui 
sur la baignoire ou la douche

  Rendre la surface du sol 
régulière, pour qu’elle ne glisse 
pas même mouillée

  Poser un tapis antidérapant  
et le changer régulièrement

   Fixer l’interrupteur de 
la lampe de chevet

  Rehausser le lit pour 
qu’il soit assez haut 
pour se relever ou s’y 
asseoir facilement

   Recouvrir les bords des marches d’une bande antidérapante, 
éventuellement phosphorescente

Entrée-Perron

   Rehausser les fauteuils 
et les canapés pour 
se relever facilement

   Fixer les tapis au sol 
avec de l’adhésif

   Faciliter l’accès 
au téléphone

   Éviter les tapis 
dans les passages 
les plus fréquentés

   Placer une main courante solide 
tout le long de l’escalier

   Installer un siège en haut de l’escalier 
pour se reposer

Cuisine

Éclairage

Escalier

Couloirs

Salon

Chambre

ma maison est plus sûre
Avec

Toilettes
Salle de bains

  Multiplier les sources d’éclairage
  Bien le régler pour qu’il 
ne soit pas éblouissant

  Fixer les fils électriques aux 
murs et éviter les rallonges

  Rendre les interrupteurs 
accessibles et repérables 
(ruban phosphorescent)

  Installer un détecteur 
de présence

  Poser un tapis antidérapant 
au bas de l’évier

   Éviter d’avoir un sol 
glissant

Il existe des solutions, et parfois à peu de frais, 
pour chaque pièce du domicile !

Responsables de nombreux décès chaque année, les chutes entraînent aussi 
des conséquences physiques et psychologiques plus ou moins graves. 
Alors, comment les éviter? Une bonne solution : l’adaptation du logement.

Pour tous  renseignements, inscription ou 
démonstration gratuite,
contactez votre Mairie ou Présence Verte 
au 02 97 46 51 23,
par mail sur paysdouest@presenceverte.fr
ou Solenn RAULIC - Conseillère partenaires 
56 au 06 49 61 02 63 ou
par mail : raulic.solenn@msa.services.fr.
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Créée à l’initiative de la MSA, l’association AMPER 
affiche 25 ans d’expérience.

Ses équipes professionnelles proposent des presta-
tions d’aide à la personne, de portage de repas, d’en-
tretien du logement, de garde d’enfants et de jardi-
nage dans le département du Morbihan et simplifient 
ainsi le quotidien de plus de 3500 bénéficiaires.

Les interventions se font auprès de personnes âgées, 
personnes handicapées mais également auprès d’ac-
tifs. AMPER peut également intervenir à domicile après 
une hospitalisation dans le cadre des heures mutuelles 
(prise en charge totale par votre mutuelle). 

Avec l’arrivée de la COVID 19 et son impact sur les 
conditions de vie quotidienne, les équipes d’AMPER 
sont aujourd’hui fières d’avoir réussi à maintenir leur 
présence sur l’ensemble des territoires. Elles sont res-
tées mobilisées afin d’assurer la pérennité du service 
et se sont adaptées aux différents protocoles sanitaires 
et cela depuis mars 2020. Ainsi, l’assistance aux publics 
les plus fragiles a été maintenue en garantissant la sé-
curité de chacun.

Cette crise a renforcé le fait que le maintien à domicile 
d’une personne est un enjeu essentiel. Les prestations 
de livraison de repas, d’aide à l’entretien du domicile, 
d’accompagnement aux gestes de la vie quotidienne 
constituent une réponse efficace à cette probléma-
tique.

La présence des intervenants, au-delà de la réalisation 
de la prestation, permet de conserver un lien social, 
notamment auprès des personnes les plus isolées.

C’est une solution qui permet de rester indépendant et 
de continuer à vivre chez soi en toute sérénité.

Des aides financières peuvent être obtenues auprès 
des caisses de retraite, des mutuelles ou du Conseil 
Départemental. Les prestations d’AMPER entrent dans 
le champ des «services à la personne» et ouvrent donc 
droit au crédit d’impôts de 50%. 

Pour plus d’informations :  
Tél. 02 97 46 51 97  

Mail : association.amper@msa-services.fr
Site : www.amper.asso.fr

SERVICES À DOMICILE ET DE PROXIMITÉ
DES PRESTATIONS DE L’ASSOCIATION AMPER

DIMASK : NOUVELLE GERANTE

Ana Bela MARTINS, née au Portugal et ins-
tallée à Quistinic depuis 2015, a repris la 
gérance du café-épicerie fine «DIMASK»
depuis début septembre.

Mahjouba TAHRI, ayant des soucis de santé, 
s’est tout naturellement tournée vers Ana Bela 
MARTINS qui avait déjà travaillé en tant qu’ex-
tra pendant 1 an dans son commerce.

Les produits ainsi que les fournisseurs restent 
les mêmes, et la nouvelle gérante proposera 
du poulet braisé tous les dimanches, sur réser-
vation.

A partir de mars, la gamme de plats s’étendra 
avec des mets portugais  : bacalhau (morue 
gratinée avec un écrasé de pomme de terre), 
pasteis de nata (sorte de petit flan).

Nous lui souhaitons une très bonne continuité 
dans l’activité de son commerce.

Coordonnées : 
Tél. 02 97 08 36 39 - Port. 06 75 63 50 67

Pour tous  renseignements, inscription ou 
démonstration gratuite,
contactez votre Mairie ou Présence Verte 
au 02 97 46 51 23,
par mail sur paysdouest@presenceverte.fr
ou Solenn RAULIC - Conseillère partenaires 
56 au 06 49 61 02 63 ou
par mail : raulic.solenn@msa.services.fr.
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KORN ER VREHONEGERION AMPERT
LOEIZ HERRIEU, ER BARH LABOURÉR

Én arbenn ag en 11 a Galan-Gouian 
2020 éma bet laket Maurice Gene-
voix de vonet tré er Panthéon. Groeit 
é bet kement-sé aveit inourein er 
skrivagnour gall meur-sé, hag eùé 
‘’ré er blé 14’’, de laret é rah ‘bèh er ré 
o devoé keméret perh ér Brezél Braz, 
ag er soudarded vihan tré betek en 
ofiserion, hemb dichonjal er mouézi, 
hag e aozé en treu ar-dran en tal-
benn.

Hur Maurice Genevoix-ni

Mès estroh aveit Genevoix e skriùas 
er pèh e viùas é fozelleu en talbenn. 

Én o mesk éh oé bet un den a 
Vro-Gùéned, peizant anehon, e vezé 
groeit Loeiz Herrieu anehon. Ganet 
é Lann-er-Stér ér blé 1879, kaset ‘oé 
bet Herrieu d’Er Brezél Bras a-zre-
bin er penn-komans, tré betek en 
achimant anehon. Tost de vil lihér 
bennèk e skriùas-éan d’é bried, Loei-
za, a-benn kontein dehi er pèh e ze-
gouéhé tro-ha-tro dehon. Ha, dreist 
pep tra, é skriùas en dén un obérenn 
lennegel veur : Kamdro en Ankeu. 

É-pad er poar bléad ag er hanneu 
éhuz-sé, Herrieu e geméras noten-
neu ar er pamdé, emskiant ma oé 
Istoér Meur er Bed é tirollein dirak é 
zeulagad. Dré skrid é tiskriùas Her-
rieu buhé abominapl ‘’er ré vleùek’’ ér 
fozelleu : er goèd, er yénion, er fank, 
er rahèd, en drouz, en eun, er poé-
nieu, er soudarded é troein de fol, 
hag er marù, èl rézon...
Ur ùèh deit én-dro d’er gér, ‘n um 
lakas en dén de gampenn en noten-
neu-sé. Tamm-ha-tamm é voent-gi 
embannet àr Dihunamb  !, er ga-
zetenn en devoé-éan krouet aveit 
derhel biù parlant Bro-Gùéned, ke-
ment-sé étré 1933 ha 1942. Bléadeu 
ha bléadeu goudé, ha éan marù 
gùerso a-houdé, é voé embannet é 
holl bennadeu ar-un-dro : ér-méz é 
tas Kamdro en Ankeu é 1974, skriùet 
é gùénedeg. É 1994 é voé kampen-
net aveit en embann é brehoneg 
a-vreman.
Un testenni a-bouéz-braz é skrid 
Herrieu aveidomp-ni Bretoned, mès 
eùé aveit Mab-Dén a-vraz. Just er-
walh, troet  é oé bet é galleg. Neoah, 
aveit er ré e ouia er yèh, gùell é lenn 
er lur é brehoneg, 
ker braù ma oé deit geton…

Récemment, les restes du grand écri-
vain français Maurice Genevoix ont été 
placés au Panthéon. Or il y eut égale-
ment en Pays Vannetais un écrivain qui 
vécut l’horreur de la Grande Guerre. 
Cet homme, Loeiz Herrieu, rapporta 

le chaos de ce qu’il vit dans les tran-
chées dans un ouvrage qui fait depuis 
référence en la matière : Kammdro an 
Ankoù (Le tournant de la Mort).

en talbenn : le front
én o mesk : parmi eux
a-zrebin : à partir de

un obérenn lennegel veur :
une œuvre littéraire majeure

er hanneu : les combats
éhuz : horrible

emskiant : conscient
er yénion : le froid
embannet : édité
pennad : article

testenni : témoignage
er yèh : la langue (parlée)

Sans doute y a-t-il des apprenants de 
la langue bretonne à Quistinic.

En l’état, il est bien difficile de proposer 
ici des éléments pour vous permettre 
de progresser, car vous n’avez proba-
blement pas toutes et tous le même 
niveau.

Alors, vous qui voudriez trouver dans 
cette page de quoi acquérir ces petites 
choses que vous auriez plaisir à utiliser 
dans vos échanges avec nos Anciens 
et entre vous, n’hésitez pas à faire vos 
suggestions sur papier libre en mairie. 
Nous en tiendrons compte !

En attendant, nous engageons aux 
plus avancés de se procurer le CD d’his-

toires en breton ’D eo ket jaojapl ur 
seurt !, aux éditions Dastum. Il s’agit de 
quinze histoires enregistrées en public 
et transcrites mot à mot dans le livret 
qui accompagne le CD.

De quoi se faire l’oreille, apprendre des 
tournures de phrases, du vocabulaire, 
le tout dans la musique de la langue de 
chez nous  : le vannetais. L’écriture qui 
y est employée est le breton moderne, 
qui n’est donc pas celle utilisée dans 
l’article sur Loeiz Herrieu. Nos Anciens 
peineraient en effet grandement à le 
lire…

KORN AN DESKARDED
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Quand se faire recenser ?

Jeune né(e) Français(e) :
Vous devez vous faire recenser entre le jour de vos 16 
ans et le dernier jour du 3e mois qui suit celui de votre 
anniversaire.

Jeune devenu(e) Français(e) :
Si vous êtes devenu(e) Français(e) entre 16 et 25 ans, 
vous devez vous faire recenser dans le mois qui suit 
l’obtention de la nationalité française.
 

DEMARCHE
> La démarche se fait à la mairie de la commune de 
votre domicile.

Vous devez faire la démarche de recensement vous-
même. Si vous êtes mineur, l’un de vos parents peut 
faire cette démarche à votre place.

Vous devez aller à la mairie avec les documents sui-
vants :
• Carte nationale d’identité ou passeport valide
• Livret de famille
• Justificatif de domicile.

> Service en ligne avec un compte service-public.fr (se 
munir de ses identifiants). Vous devez fournir les docu-
ments suivants (format PDF) :
• Carte nationale d’identité ou passeport valide
• Livret de famille à jour

A la suite de votre recensement fait, vous obtiendrez 
une «attestation de recensement»

Le recensement est nécessaire pour pouvoir vous ins-
crire (jusqu’à l’âge de 25 ans) :
• Aux examens (BEP, Baccalauréat,...)
  ou concours administratifs
• Au permis de conduire
• A l’inscription automatique sur les listes électorales.

Vous avez la possibilité de faire votre recensement 
jusqu’à l’âge de 25 ans. La démarche à faire est la 
même que celle qui doit être faite à l’âge de 16 ans.

RECENSEMENT CITOYEN

NUISANCES SONORESCIVILITÉS

Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d’immeubles 
d’habitation, de leurs dépendances et de leurs abords doivent 
prendre toutes précautions pour éviter que le voisinage ne soit 
gêné par les bruits répétés et intempestifs émanant de leurs acti-
vités, des appareils, instruments ou machines qu’ils utilisent pour 
leurs loisirs , diverses activités ou par les travaux qu’ils effectuent.

A cet effet, les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage uti-
lisant des appareils à moteur ne sont autorisés qu’aux horaires sui-
vants :
- Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h
- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

En dehors de ces horaires, il convient de respecter le voisinage en 
n'utilisant aucun outillage de nature à émettre du bruit ou des émis-
sions sonores gênantes pour les voisins. (Le bruit en dehors de ces 
plages horaires est verbalisable par les gendarmes).

Déjections canines

Nous demandons à 
tous les propriétaires 
canins de ramasser les 
déjections de leur ami à 

quatre pattes lors de leurs promenades 
dans le bourg.
Cela évitera de nombreux désagré-
ments aux citoyens de notre commune. 

De même, chaque propriétaire est res-
ponsable de son animal et ne doit pas 
le laisser divaguer dans la commune.

Une fourrière existe sur l’agglomération 
et peut être sollicitée en cas de divaga-
tion avérée.
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Le 01/02/2020 : Aurélien GODIN & Myriam BESREST - 3 hent Ar Bobelan - Kergroix
Le 14/03/2020 : Nicolas LE TOUZIC & Patricia LE CLINFF - 4 rue Ar Gwennili - Kergroix
Le 05/09/2020 : Vincent KERVARREC & Adeline LE CLAINCHE - 12 rue Jenner - Nantes 
Le 05/12/2020 : Pascal KERMORVANT & Géraldine ROBREAU - Penpoul
Le 21/12/2020 : Vincent DIDIER & Claire LASSERON - Saint-Tugdual

Nous avons conclu 4 PACS

Le 26/06/2019 : Manon LE GALLO (à Lorient) de Guillaume LE GALLO et Adeline DAVID - Coet pren
Le 25/02/2020 : Aëdann RAMEL (à Noyal-Pontivy) de Romaric RAMEL et Nolwenn VERRON - Keramour
Le 14/05/2020 : Manon GROS (à Noyal-Pontivy) de Vivien GROS et Stéphanie COLLIN - 1 Le Glayo
Le 17/05/2020 : Clarisse BEAUGUION (à Lorient) de Olivier ROZENT et Hélène BEAUGUION - Le Goslen
Le 03/06/2020 : Rose LE TOUX (à Lorient) de Nicolas LE TOUX et Maëlys PERETTE - Keramour
Le 16/06/2020 : Thao STEPHANT (à Lorient) de Mickaël STEPHANT et Aurélie LE GOFF - 2 hent ar bobelan - Kergroix
Le 28/07/2020 : Emile ANDRIEU (à Lorient) de Jean-Jacques ANDRIEU et  Delphine QUIDU - 4 rue de la source
Le 17/08/2020 : Ael LASCAUX PATURAL (à Quistinic) de Ludovic PATURAL et Laura LASCAUX - Le Glayo
Le 28/08/2020 : Evan BOST (à Lorient) de Yannick BOST et Cécile LALUQUE - 2 clos de keryvon
Le 30/08/2020 : Zélie LE FRANÇOIS KERIHUEL (à Lorient) de Damien LE FRANÇOIS et Céline KERIHUEL
                rue des cyprès - Locmaria
Le 03/09/2020 : Laïa GARNIEL (à Lorient) de Thomas GARNIEL et Alicia LE GOUAREGUER - Kermoel Bihan
Le 29/10/2020 : Alice VOYEAU (à Noyal-Pontivy) de Dominique VOYEAU et Sophie MALRY - Porh Men
Le 18/11/2020 : Malo ETTEL (à Lorient) de Jérémy ETTEL et Virginie FARRÉ - 9 rue de la fontaine

Nous avons enregistré 13 naissances. Pour les bébés dont les parents ont fait le choix de ne pas publier l’avis de 
naissance dans la presse, leurs noms ne figurent pas dans la liste ci-dessus.

Le 08/02/2020 : Marie-Elisabeth POTIN (décédée à Noyal-Pontivy) à 37 ans - 4 impasse de la Chapelle - Locmaria
Le 14/03/2020 : Anne AUDRAN veuve LE TEUFF (décédée à Noyal-Pontivy) à 91 ans - Kergroix
Le 20/04/2020 : Clément ROLLAND (décédé à Guéméné-sur-Scorff) à 84 ans -  Keramour
Le 15/05/2020 : Johannis STAPEL (décédé à Quistinic) à 82 ans - Moulin de Kerbrouet
Le 29/05/2020 : Florian DE OLIVEIRA (décédé à Quistinic) à 29 ans - Baud
Le 15/06/2020 : Alphonsine LE GOUELLEC veuve LE TEUFF (décédée à Quistinic) à 84 ans - La Villeneuve Pont-Augan
Le 02/09/2020 : Hubert EHOUARNE (décédé à Noyal-Pontivy) à 84 ans - Le Pratmeur
Le 08/09/2020 : Hyacinthe LE GOURRIÉREC (décédé à Lorient) à 91 ans - Pont Augan

Le 24/03/2020 : Abbé Robert PRÉVOST à 93 ans
Le 26/03/2020 : Constant TREHIN (décédé à Languidic) à 78 ans
Le 01/04/2020 : Jean-Jacques BROUSSE (décédé à Clamart) à 93 ans
Le 26/04/2020 : Denise LE TEUFF, veuve PHILIPPE (décédée à Languidic) 93 ans
Le 27/04/2020 : Jeanne TANGUY, veuve HERVE (décédée à Plouay) 95 ans
Le 21/06/2020 : Anaïse LE BADÉZET née LE GOURRIELLEC (décédée au Sourn) à 93 ans
Le 10/08/2020 : Marie Antoinette AUFFRET (décédée à Bubry) à 92 ans
Le 18/08/2020 : Daniel LE RUYET (décédé à Quiberon) à 61 ans
Le 07/10/2020 : Jean HELLEC (décédé à Pontivy) à 71 ans
Le 11/10/2020 : Marie, Joseph EHOUARNE veuve EHOUARNE (décédée à Languidic) à 93 ans
Le 11/12/2020 : Odette LE CAPITAINE veuve LE SAEC(décédée à Melrand) à 83 ans

Mariages 2020

Naissances 2020

Décès 2020

Décès hors commune 2020



JANVIER   
Mardi 19 AG - Club des Aînés 14h Salle polyvalente
Vendredi 22 Spectacle contes «ombres et lumières» - ALSH 20h Salle polyvalente
Samedi 23 AG - Anciens combattants 15h Mairie - Salle du conseil
Vendredi 29 AG - ACLK  Salle polyvalente

FEVRIER   
Samedi 6 Soirée jeux - raclette - Amicale laïque 18h Salle polyvalente 
Dimanche 14 Animation - La Flopée journée Salle polyvalente
Vendredi 19 Accueil des nouveaux habitants 18h30 Salle polyvalente

MARS   
Dimanche 7 Pot-au-feu - Club des Aînés  12h Salle polyvalente
Dimanche 14 Repas des chasseurs - Les chasseurs de Quistinic 12h30 Salle polyvalente
Vendredi 19 Loto du printemps - Espace jeune  Salle polyvalente
Samedi 20 Couscous à emporter - APEL Ecole Sainte-Thérèse     Ecole Sainte-Thérèse
Samedi 27 Semaine pour les alternatives aux pesticides  Salle polyvalente

AVRIL   
Dimanche 4 Chasse à l’oeuf - Espace jeunes journée Salle polyvalente
Dimanche 11 Histoires humaines - La Pause Café journée Salle polyvalente

MAI   
Samedi 1er Randonnée - Les Vieilles Pierres journée Salle polyvalente
Samedi 8 Commémoration   
Samedi 8 Bouillie de Millet - APEL Ecole Sainte-Thérèse  Ecole Sainte-Thérèse
Dimanche 9 Pardon de Saint-Mathurin  journée Park Ty Parrez
Samedi 29 Festival Végét’arts - La Flopée journée Salle polyvalente 

JUIN   
Samedi 5 AG - Comité de jumelage 18h30 Salle polyvalente
Samedi 5 Spectacle des enfants - Ecole Sainte-Thérèse 20h Park Ty Parrez
Dimanche 20 Repas de l’amitié - Club des Aînés 12h Salle polyvalente 
Samedi 26 Kermesse - Ecole Sainte-Thérèse   Park Ty Parrez
Date à confirmer AG - Les chasseurs de Quistinic 10h30 Mairie - salle du conseil

JUILLET   
Samedi 3 Fête de l’école - Ecole du Chat Perché  Salle polyvalente 
Mercredi 14  Fête nationale  

AOÛT   
Dimanche 22 Fête d’été - Quartiers Cloître et Saint-Tugdual journée Le Cloître / Saint-Tugdual

SEPTEMBRE   
Samedi 11 Forum des associations 14h à 18h Salle polyvalente
Date à confirmer Ramassage et pressage de pommes - Amicale laïque journée 
Dimanche 19 Journée nationale - FNATH journée Salle polyvalente
Samedi 25 Rando Cueillette de déchets - Amicale laïque journée Salle polyvalente

OCTOBRE   
Dimanche 3 Marché d’automne - La pause café  9h Salle polyvalente
Samedi 16 Soirée raclette -  Comité du temple  19h30 Salle polyvalente
Dimanche 24 Repas des ainés - CCAS 12h30 Salle polyvalente
Dimanche 31 Halloween  Salle polyvalente

NOVEMBRE   
Jeudi 11 Commémoration du 11 novembre 1918  Mairie Salle du conseil
Dimanche 21 Repas des adhérents - Club des Aînés  Salle polyvalente

DECEMBRE   
Dimanche 5 Marché de Noël - CAB et Amicale Laïque  Poul Fetan
Mardi 14 Arbre de Noël des écoles  Salle polyvalente
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Informations municipales
En cas d'urgence et uniquement en cas 
d'urgence appeler le 07 57 00 21 45
(astreinte des élus)

Mairie et Agence Postale :
Tel : 02 97 39 71 08
Lundi : 9h-12h et 14h-17h
Mardi : 8h30-12h30 Fermé l’après-midi
Mercredi : 8h30-12h30 et 13h30-17h
Jeudi : 8h30-12h30 Fermé l'après-midi
Vendredi : 8h30-12h30 et 13h30-17h
Samedi : 9h-12h Fermé juillet et août

Levée du courrier : 
Du lundi au vendredi : 14h30 
Le samedi : 11h15

Médiathèque :
Mercredi : 10h-12h et 16h-18h
Vendredi : 16h30-18h30
Samedi : 10h-12h

Déchetterie Bubry :
Du 1er avril au 31 octobre :
Mardi : 9h-12h et 14h-18h
Jeudi : 14h-18h
Samedi : 9h-12h et 14h-18h
Du 2 novembre au 31 mars :
Mardi : 9h-12h et 14h-17h
Jeudi : 14h-17h
Samedi : 9h-12h et 14h-17h

Correspondants de presse 
Télégramme / E. Perret : 06 09 02 45 74
Ouest-France / J-F Masson : 06 72 63 21 99 

Publication :
Directeur : A. Pichon
Responsable : I. Rivière  
Rédaction : A. Pichon / I. Rivière/ M.N. Jossec / 
M. Le Peutrec / K. Le Drian /  M. Le Bourligu /
Poul Fetan / les écoles / les associations / les élus.
Crédit photographique : Elus et personnel municipal / 
les associations / Poul Fetan / J.F. Masson / E. Perret 
Dépôt légal 1er semestre 2021

Permanences des élus : 

Permanences 
CCAS : M.N. Jossec le mardi de 10h à 12h
Urbanisme Lorient Agglo : C. Colin un jeudi sur deux 
de 13h30 à 16h

9h00 - 12h00 14h00 - 17h00

LUNDI YANN LE GLUHER CLAIRE RONDEAU

MARDI CLAIRE RONDEAU

MERCREDI LAËTITIA LE BAYON ISABELLE RIVIÈRE

JEUDI LAËTITIA LE BAYON

VENDREDI ANTOINE PICHON ANTOINE PICHON

SAMEDI ANTOINE PICHON 
SÉBASTIEN LE NÉZET
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